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PrØambule    
 
 
La transposition de la Directive Cadre sur l’eau dans notre arsenal lØgislatif a ouvert une nouvelle 
relation entre  les documents de planification de  l�eau et ceux de l�urbanisme, relation hiØrarchique 
qui impose la compatibilitØ des uns avec les autres. Elle met en lumiŁre la planification  des usages de 
l�eau qui devient un nouveau rØfØrentiel pour les documents d�urbanisme, nØcessite dŁs lors une 
approche dØtaillØe de son contenu pour rØpondre à ses exigences et assurer la sØcuritØ juridique des 
documents d�urbanisme. 
 
La diversitØ des dispositions à intØgrer dans le document d�urbanisme et la diversitØ des modalitØs 
d�intØgration  ont rapidement mis en Øvidence la nØcessitØ de disposer d�un guide d�application, d’un 
rØfØrentiel pour les  acteurs de l’urbanisme dans leurs phases de travail avec un double objectif, d’une 
part faciliter l’intØgration des dispositions du SDAGE dans le document d’urbanisme et d’autre 
part s’assurer que les orientations du SDAGE sont bien intØgrØes dans les SCOT et PLU.  
 
Ces objectifs  ont conduit la DDE 59 à s’engager dans  une dØmarche en interministØriel à l’Øchelle 
du bassin Artois-Picardie. 
 
Pour ce faire, un groupe de travail technique a ØtØ constituØ sous pilotage DDE 59, au niveau des 2 
MISE, dans un souci d�Øconomie d�Øchelle et de cohØrence de bassin et rØunissant  des reprØsentants 
des 2  DDE 59 et 62, des 2  DDAF,  la DIREN et l�Agence de l�eau.  
 
Le prØsent document s�appuie donc sur ce travail pour prØsenter d�abord  les aspects juridiques qui 
s�attachent à la notion de compatibilitØ. DerriŁre cette notion, se profile  la question du champ 
d�application  des dispositions, dans l�espace et dans le temps. Elle nØcessite de  cerner leurs effets en 
termes de territoires d�application dans le bassin Artois Picardie du point de vue des documents 
concernØs, tant pour le SDAGE et les SAGE que pour les SCOT et les PLU. Le chapitre suivant 
prØsente sous forme de fiches descriptives les diverses dispositions  du SDAGE sØlectionnØes pour 
leurs applications dans l�urbanisme et dØfinies dans leur contenu et leur impact. Leur analyse conduit à 
proposer une hiØrarchisation de leur valeur en termes juridiques et territoriaux. Le chapitre 3 adopte 
un nouveau point de vue, celui du document d�urbanisme avec une approche essentiellement 
mØthodologique : oø et comment y inscrire les dispositions retenues. La relation SDAGE-PLU  est 
celle qui a ØtØ privilØgiØe : elle prØcise  les types de document et les articles  rØglementaires  
impliquØs. Le lien SDAGE-SCOT est esquissØ mais il reste à poursuivre. Il en va de mŒme pour 
chaque SAGE qui mØritera une identification prØcise  de son application territoriale  et de ses 
modalitØs de traduction dans l’urbanisme. 
 
La question mØthodologique traverse donc l�ensemble de ce travail mais elle rØpond à une 
prØoccupation majeure  qui se dØcline en 2 volets: il y a certes la sØcuritØ juridique du document 
d�urbanisme qui lui impose de ne rien mettre en �uv re qui porte atteinte aux objectifs du SDAGE 
mais il y a aussi la finalitØ mŒme du document d�urbanisme. Celui-ci  Øvolue en effet dans sa nature 
pour devenir  un outil d�application territoriale  du document de planification gØnØrale de l�eau. Bien 
entendu, les SAGE et la gestion  de la police de l�eau restent les lieux privilØgiØs d�application du 
SDAGE mais la rŁgle de compatibilitØ impose de considØrer Øgalement les documents d�urbanisme  
comme instruments de  mise en �uvre. Les PLU en par ticulier  permettent  par leur Øchelle territoriale 
et leur valeur rØglementaire de faire le lien entre les orientations gØnØrales et la gestion des actes 
individuels. C�est dans l�application à l�Øchelle d es territoires locaux, intercommunaux et communaux, 
que les objectifs gØnØraux pourront prendre corps  et Œtre respectØs. En ce sens les PLU doivent, et ils 
en ont la capacitØ  sur plusieurs points, Œtre les lieux de mise en �uvre des objectifs de protection 
durable de l�eau. 
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I- Les ØlØments de Cadrage juridique 
     
 
 
I-1 L’obligation de compatibilitØ des documents d’urbanisme                                                       
 
I-1-1 La loi du 21 avril 2004  (loi de transposition de la DCE du 23 octobre 2000)  a renforcØ la 
portØe juridique du SDAGE et des SAGE par  des modifications du code de l�urbanisme  : articles  L 
122-1 , L 123-1 et L 124-2 : les documents d�urbanisme doivent Œtre compatibles avec les orientations 
dØfinies par le SDAGE et les objectifs dØfinis par les SAGE. 
 

�� article L 122-1 (septiŁme alinØa): 
Les schØmas de cohØrence territoriale  "doivent Øgalement Œtre compatibles avec les orientations 
fondamentales d�une gestion ØquilibrØe de la ressource en eau et les objectifs de qualitØ et de quantitØ 
dØfinis par les schØmas directeurs d�amØnagement et de gestion des eaux en application de l�article 
L.212-1 du code de l�environnement ainsi qu�avec le s objectifs de protection dØfinis par les schØmas 
d�amØnagement et de gestion des eaux en application de l�article L.212-3 du mŒme code. Lorsqu�un 
de ces documents est approuvØ aprŁs l�approbation d�un schØma de cohØrence territoriale, ce dernier 
doit, si nØcessaire, Œtre rendu compatible dans un dØlai de trois ans ". 
 

�� article L 123-1 (avant�dernier et dernier alinØas): 
Le Plan local d’urbanisme  " doit Øgalement Œtre compatible avec les orientations fondamentales 
d�une gestion ØquilibrØe de la ressource en eau et les objectifs de qualitØ et de quantitØ dØfinis par les 
schØmas directeurs d�amØnagement et de gestion des eaux en application de l�article L.212-1 du code 
de l�environnement ainsi qu�avec les objectifs de p rotection dØfinis par les schØmas d�amØnagement et 
de gestion des eaux en application de l�article L.212-3 du mŒme code". 
 
"Lorsqu�un de ces documents est approuvØ aprŁs l�approbation d�un plan local d�urbanisme, ce 
dernier doit, si nØcessaire, Œtre rendu compatible dans un dØlai de trois ans". 
 

�� article L 124-2 (dernier alinØa):  
Les cartes communales  " doivent Øgalement, s�il y a lieu,  Œtre compatibles avec les orientations 
fondamentales d�une gestion ØquilibrØe de la ressource en eau et les objectifs de qualitØ et de quantitØ 
dØfinis par les schØmas directeurs d�amØnagement et de gestion des eaux en application de l�article 
L.212-1 du code de l�environnement ainsi qu�avec le s objectifs de protection dØfinis par les schØmas 
d�amØnagement et de gestion des eaux en application de l�article L.212-3 du mŒme code. Lorsqu�un 
de ces documents est approuvØ aprŁs l�approbation d�une carte communale, cette derniŁre doit, si 
nØcessaire, Œtre rendu compatible dans un dØlai de trois ans "..  
 
Le tableau suivant illustre la position du  SDAGE et du SAGE dans  les divers liens de compatibilitØ à 
assurer par les documents d�urbanisme . 
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EEaauu                                uurrbbaanniissmmee                                                aauuttrreess  
 

SDAGE 
 

                                               
                     SAGE         charte du PNR 
     
    

 SCOT                                                          L 122-1 
 
 
                                                                SDC     PLH        PDU     PSMV     SMVM       L 123-1 
                    
                              
          

  
       PLU  �  CC          

   
 
 

Autorisation                  P.C.                          SDC :   schØma de dØveloppement commercial
  DØclaration            PLH :   programme local de l�habitat 

                       PDU :   plan de dØplacement  urbain 
                        PSMV :   plan de sauvegarde et de mise en valeur 

                                                                                                                      SMVM : SchØma de mise en valeur de la mer  
 
 
L’obligation de compatibilitØ qui s’attache aux documents d’urbanisme s’inscrit bien dans un 
mouvement d’ensemble "donnant au PLU  une fonction de synthŁse de l’ensemble des obligations  
auxquelles sont soumises les collectivitØs locales" (commentaire du code de l’urbanisme sous l’article 
L 123-1). 
 
I-1-2  l’Øvolution par rapport aux dispositions antØrieures 
 
Les dispositions antØrieures issues de la loi sur l’eau  prØcisaient,  pour les SDAGE (article L 212-1 
alinØa 3 du C. Env.) comme pour les SAGE (article L 212-6  alinØa 4), que "les programmes et les 
dØcisions administratives  dans le domaine de l’eau doivent Œtre compatibles ou rendus compatibles 
avec  leurs dispositions. Les autres dØcisions administratives doivent prendre en compte les 
dispositions de ces schØmas directeurs". 
 
Ces dispositions n’ont pas ØtØ modifiØes par la loi du 21 avril 2004. Les dØcisions prises dans le 
domaine de l’eau (comme par exemple une autorisation de rejet d’eau ou d’impermØabilisation de 
surface, ou encore un zonage d’assainissement collectif et non collectif approuvØ par une collectivitØ 
compØtente) ,doivent rester compatibles avec le SDAGE ou le SAGE. Les autres dispositions 
administratives doivent, de mŒme, toujours prendre en compte ces documents.  
 
Toutefois, parmi ces "autres dispositions administratives", les documents d’urbanisme quittent 
le domaine de la prise en compte pour s’inscrire dans celui de la compatibilitØ qui prØsente une 
valeur juridique supØrieure: il ne s’agit plus simplement de ne pas ignorer le document de 
rØfØrence mais de veiller à ce qu’il ne soit pas fait obstacle à ses dispositions. L’exigence n’est pa s 
encore du niveau de la conformitØ qui requiert une adØquation Øtroite entre les documents, mais 
elle impose un examen attentif des orientations et objectifs de chacun des documents: celui de 
norme infØrieure -le document d’urbanisme- ne doit pas dØfinir des options d’amØnagement ou 
une destination des sols qui iraient à l’encontre o u compromettraient des  orientations du  
document supØrieur, en l’occurrence le SDAGE et le SAGE. 
 
Ainsi une zone d’urbanisation future pourrait difficilement Œtre considØrØe compatible avec une zone 
inondable identifiØe par le SDAGE ou le SAGE, de mŒme une zone qualifiØe d’importance majeure sur  
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le plan hydrogØologique ne saurait recevoir des opØrations d’amØnagement susceptibles de 
compromettre la protection de la ressource. 
 
Les seuls documents d’urbanisme concernØs sont le SCOT, le PLU et la CC: les autres documents qui 
relŁvent de cette catØgorie, comme les directives territoriales d’amØnagement, les schØmas  
d’amØnagement de l’Ile de France ou les schØmas de mise en valeur de la mer ou mŒme encore les 
plans de prØvention des risques, qualifiØs de documents d’urbanisme par le Conseil d’Etat,  ne sont pas 
soumis à cette obligation de compatibilitØ. 
 
Types de programme ou 
dØcision 

Loi sur l’eau de 1992  Loi de transposition de la DCE avril 2004 

Dans le domaine de 
l’eau         

Ils doivent Œtre compatibles 
avec le SDAGE et le SAGE 

Sans changement 

Dans les autres 
domaines  

Ils doivent prendre en 
compte le SDAGE et le 
SAGE 

Sans changement  
Sauf pour les 3 documents d’urbanisme 
SCOT, PLU et CC  qui doivent Œtre 
compatibles avec le SDAGE et le SAGE  

 
 
I-2-   Le champ d’application  dans le domaine de l’urbanisme 
 
1-2-1 Le SDAGE de 1996 
 
Le SDAGE du bassin Artois-Picardie a ØtØ approuvØ en dØcembre 1996 par arrŒtØ du prØfet 
coordonnateur de bassin. Les nouvelles rŁgles d�urbanisme sont dŁs lors d�application immØdiate pour  
tous les documents d�urbanisme  approuvØs depuis le 21 avril 2004 : ils doivent Œtre compatibles avec 
ses dispositions. 
Pour les documents d�urbanisme  approuvØs antØrieurement, et sans procØdure en cours, qu’il s’agisse 
de schØmas directeur ou de POS, aucun dØlai n�est fixØ et aucune mesure de mise en compatibilitØ 
n’est exigØe. Cette compatibilitØ s�imposera par contre si une procØdure nouvelle est  engagØe.  
 
S’il  s’avŁre  qu’un POS approuvØ antØrieurement au 21 avril 2004 dØfinit des dispositions 
rØglementaires en contradiction ou non compatibles avec les objectifs du SDAGE, l’exception 
d’illØgalitØ ne pourra Œtre invoquØe lors d’un projet de construction, puisque ce POS n�est pas soumis à 
cette  obligation de compatibilitØ. NØanmoins, une mise en cohØrence sera à rechercher pour Øviter 
d’autoriser des opØrations mettant en cause des objectifs liØs à l’eau. Rien n’interdit d’attirer l’attention 
de la collectivitØ compØtente sur les difficultØs rØsultant de cette situation. 
 
Le SDAGE est en phase prØparatoire de rØvision, en application de la Directive Cadre sur l�Eau (DCE) 
du 23 octobre  2000 fixant le  calendrier  pour mettre en �uvre un "plan de gestion " qui sera le futur 
SDAGE. Trois phases ont ØtØ prØvues: 
 
1- 2002-2004 : l’Øtat des lieux.  Il a ØtØ menØ en 2003 et 2004. Le bilan du SDAGE a ØtØ prØsentØ en 
juin 2004 dans chaque domaine d�action et pour chaque disposition  (synthŁse du bilan du SDAGE : 
annexe n° 4). Le document  a ØtØ approuvØ par arrŒtØ prØfectoral du 27 juin 2005. 
2- 2005-2009 : l’Ølaboration de la planification. L�Øtablissement des programmes de mesures et la 
publication du plan de gestion doivent Œtre faits pour dØcembre 2009. Ce plan de gestion constituera le 
futur SDAGE qui devra entrer en application à cette  ØchØance.  
3- 2010-2015 : la phase de rØalisation : les objectifs pour un bon Øtat Øcologique et chimique des 
eaux doivent Œtre atteints en dØcembre 2015. 
 
Les objectifs qualitatifs et quantitatifs du SDAGE restent donc en vigueur jusque fin dØcembre 2009 
au plus tard. DØbut 2010, un plan de gestion sera mis en �uvre avec un objectif de rØsultat  pour fin 
2015 et se substituera au SDAGE actuel. Il imposera, si nØcessaire, une mise en compatibilitØ des  
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documents d’urbanisme dans un dØlai de 3 ans, entre 2010 et fin 2012 c’est-à-dire avant  l�achŁvement 
de la phase de rØalisation. 
 
L�application du SDAGE peut s’exprimer comme suit: 
 
Les types de situation pour les documents 
d’urbanisme 

 Les types de mesures/SDAGE 

Le POS, la carte communale ou le SchØma Directeur a 
ØtØ approuvØ avant  le 21 avril 2004 et aucune 
procØdure n’est engagØe 

 
Aucune mise en compatibilitØ  n’est imposØe 

Le POS, la carte communale  ou le SchØma Directeur, 
approuvØ avant le 21 avril 2004, est en cours de 
rØvision  sous forme de PLU, ou de SCOT 
le PLU, la carte communale ou le SCOT est approuvØ  
aprŁs le 21 avril 2004 
 

 
 
La compatibilitØ du PLU, de la carte communale et du 
SCOT doit Œtre assurØe lors de son approbation 

Le PLU, la carte communale ou le SCOT a ØtØ 
approuvØ avant  le futur SDAGE (plan de gestion) de 
2009 

La compatibilitØ du PLU, de la carte communale et du 
SCOT doit Œtre assurØe dans un dØlai de 3 ans à 
compter de l’approbation du plan de gestion en 2009 

 
 
1-2-2  Les SAGE 
 
Au fur et à mesure de l’approbation des SAGE, les documents  d�urbanisme (SCOT, PLU et CC) 
disposeront d�un dØlai de 3  ans pour Œtre rendus compatibles si nØcessaire avec leurs objectifs, le dØlai 
intervenant à compter de la publication du SAGE. Un e obligation de compatibilitØ sera à respecter 
pour l�ensemble des documents, dans les mŒmes limites que prØcØdemment mentionnØes:  l’article L 
123-1 ne s’applique pas aux POS qui restent soumis aux dispositions de l’article portant le mŒme 
numØro mais dans sa rØdaction antØrieure à la loi SRU. 
 
Ainsi, une commune dont le plan est un POS  Øtabli en application des rŁgles antØrieures  à la loi SRU 
n’est pas soumise à cette obligation de compatibilitØ si un SAGE entre en application. En revanche, si 
le document a ØtØ mis en forme de PLU, conformØment à l’article L 123-1 dans sa rØdaction actuelle, 
la rŁgle de compatibilitØ s’impose. 
 
 - si le PLU ou la carte communale n’est pas incompatible avec le document supØrieur qui vient d’Œtre 
adoptØ, aucune procØdure n’est nØcessaire, 
- si le PLU est incompatible, la rØvision, ou la modification si elle suffit, est à engager; si la car te 
communale est incompatible, sa rØvision sera nØcessaire. 
Pour une commune dont le POS reste en vigueur mais avec un parti d’amØnagement ou un zonage 
rØglementaire contraire  aux objectifs du SAGE, la recherche de cohØrence sera indispensable et 
nØcessitera d’engager les mesures correctives. 
 
L’application du SAGE peut s’exprimer comme suit: 
 
Les types de situation pour les documents 
d’urbanisme 

 Les types de mesures/ SAGE 

Le POS, la carte communale ou le SchØma directeur a 
ØtØ approuvØ avant le SAGE et aucune procØdure n’est 
engagØe 

Aucune mise en compatibilitØ  n’est imposØe 

Le POS, la carte communale ou le SchØma Directeur, 
approuvØ avant le SAGE est en cours de rØvision  sous 
forme de PLU ou de SCOT 
le PLU, la carte communale ou le SCOT est approuvØ  
aprŁs le SAGE du secteur 

 
La compatibilitØ du PLU, la carte communale ou du 
SCOT doit Œtre assurØe lors de son approbation 

Le PLU, la carte communale ou le SCOT est approuvØ 
avant le SAGE du secteur 

La compatibilitØ du PLU, de la carte communale ou du 
SCOT doit Œtre assurØe dans un dØlai de 3 ans à 
compter de l’approbation du SAGE 
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Ces diverses mesures sont reprises de maniŁre synthØtique dans le tableau suivant qui dØfinit le champ 
d’application du SDAGE et du SAGE dans les documents d’urbanisme selon leur avancement .   
 
 

Les  obligations de compatibilitØ des documents d�urbanisme 
SCOT approuvØ * PLU / CC approuvØ* 

 

Document 
de 
rØfØrence 

SchØma 
directeur 
approuvØ* 
 

Avant le 
21/04/2004 

AprŁs le 
21/04/2004 

SCOT en 
Ølaboration 
ou rØvision 

POS 
ApprouvØ 
* Avant le 

21/04/2004 
AprŁs le 
21/04/2004 

PLU /CC 
en 
Ølaboration 
ou rØvision 

SDAGE 
actuel 

non non Oui Oui non non Oui Oui 

SDAGE 
futur 
(2009) 

non Oui** Oui ** Oui non Oui** Oui** Oui 

SAGE 
approuvØ 
*** 

non Oui** Oui ** Oui non Oui Oui ** Oui 

 
   * sans procØdure de rØvision gØnØrale en cours 
   ** dans un  dØlai de 3 ans à compter de l�approbation du document Eau 
   ***  postØrieurement au document d�urbanisme 
 
 
I-3   Les implications de la rŁgle de compatibilitØ  
    
1-3-1  Par rapport au SDAGE de 1996 
 
La nouvelle valeur juridique du SDAGE impose aux acteurs de l�urbanisme de  s�assurer du respect 
par les documents d�urbanisme de la notion de compatibilitØ.  
 
Ceci nØcessite  qu�à chaque dØcision de lancer une procØdure d’Ølaboration, de modification ou de 
rØvision du document d’urbanisme, une information adaptØe soit communiquØe aux communes ou 
EPCI compØtents en phase amont dans le cadre du porter à connaissance, qu�en phase d�association 
l�ensemble des ØlØments soient examinØs et que le contrôle de lØgalitØ s�exerce sur les documents 
finaux. 
 
Ces dispositions sont à mettre en oeuvre pour les n ouvelles procØdures  de rØvision de POS 
d’Ølaboration de PLU, de cartes communales, de rØvision de SD et de mise en oeuvre de SCOT.   
 
Pour les communes dont le document d’urbanisme a ØtØ approuvØ aprŁs le 21 avril 2004  et donc Øtait 
soumis à la rŁgle de compatibilitØ mais sans que le respect de la rŁgle ait ØtØ vØrifiØ*, une action de 
contrôle sera à mener. Si une incompatibilitØ est i dentifiØe, un courrier pourra Œtre adressØ aux maires 
les invitant à redØfinir les dispositions de leur document pour les rendre compatibles avec le SDAGE.  
 
Depuis l’approbation du SDAGE, de nouveaux ØlØments de connaissance des territoires ont ØtØ Øtablis, 
notamment avec l’Øtat des lieux de 2005 qui permet de disposer de donnØes actualisØes   modifiant 
quelque peu  celles de 1996. De mŒme, de nouvelles dØlimitations de zones sont maintenant retenues 
mŒme de maniŁre provisoire (comme les zones sensibles, les parcs hydrogØologiques, les zones 
inondables..). Ces ØlØments seront à l’Øvidence à communiquer  aux maires au titre des "informations 
nØcessaires  à l’exercice de leurs compØtences en matiŁre d’urbanisme" art. L 121-2 du C. Urb. et il 
semble bien que l’obligation de compatibilitØ avec telle disposition du SDAGE pourra Œtre apprØciØe 
au regard de ces nouvelles donnØes. 
 
 
*dans le Nord, le contrôle de cette compatibilitØ a commencØ à partir du 1er juillet 2004. 
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Les dispositions du SDAGE sont applicables sur des territoires qui Øvoluent et que l’Øtat des lieux 
identifie. Lorsqu’il   dØlimite par exemple des zones sensibles, cela ne signifie pas que la mesure ne 
s’applique que dans les zones  dont il prØsente une cartographie. Ceci est Øgalement vrai pour les zones 
inondables: il ne s’agit pas de dØfinir des documents d’urbanisme, et des PLU en particulier,   
compatibles avec la carte des zones inondables prØsentØes par le SDAGE (et largement erronØes), mais 
des documents d’urbanisme compatibles avec l’objectif de prØservation de ces zones inondables telles 
que les derniers ØlØments de connaissance ont pu les dØlimiter et donc de se rØfØrer aux donnØes 
validØes et diffusØes par les divers services compØtents.  
 
Ces dispositions sont  valables pour les diverses thØmatiques cartographiØes dans le SDAGE.  Les 
cartes du SDAGE, intØgrØes dans le document mŒme des dispositions qui les mentionnent en 
rØfØrence, sont certes opposables, mais si les donnØes Øvoluent et concernent de nouveaux territoires, 
la disposition s’applique aussi sur ces nouveaux territoires*. Il conviendra donc de s’appuyer sur des 
donnØes actualisØes sous peine d’encourir le risque d’erreur manifeste d’apprØciation dans les partis 
d’amØnagement retenus. 
 
La diffusion des donnØes et leur apprØciation au regard des enjeux territoriaux seront donc  un 
impØratif fort pour  veiller à cette compatibilitØ des documents d’urbanisme.  Toute mise en �uvre du 
SDAGE dans un document d�urbanisme  devra intØgrer une  rØflexion sur le territoire d�application  et 
une recherche des donnØes à appliquer. 
 
1-3-2  Par rapport aux SAGE 
 
Le tableau  d’avancement des SAGE  met en Øvidence leur Ølaboration ØchelonnØe qui va couvrir 
progressivement l’ensemble  du bassin Artois-Picardie. 
 
 Avancement   (situation en Janvier 2006) DØpartements 
Nom du SAGE Emergence 

* 
Instruction 
** 

en cours 
d�Ølaboration 

Mise en 
�uvre*** 

59 62 80 

Audomarois    X x x  
Authie   X   x x 
Boulonnais    X  x  
Canche   X   x  
Delta de l�Aa   X  x x  
Escaut X    x   
Haute Somme X      x 
Lys   X  x x  
Marque Deßle  X   x x  
Sambre   X  x   
Scarpe aval   X  x   
SensØe   X  x x  
Yser  X   x   
 

*  Emergence: constitution des dossiers prØliminaires et prØparation des pØrimŁtres 
**  Instruction: elle aboutit à la dØlimitation des pØrimŁtres par arrŒtØ et constitution de la CLE 
***  le SAGE du Boulonnais a ØtØ approuvØ par le prØfet le 4/2/2004 

                le SAGE de l’audomarois a ØtØ approuvØ le 31 juillet 2005 
Il est envisagØ Øgalement d’Ølaborer un SAGE sur la partie amont de la Scarpe 
 
 
 
 * MŒme si plusieurs dispositions renvoient à quelques cartes jointes au document, ces cartes ne sauraient Œtre 
considØrØes comme territoires exclusifs d’application. Elles correspondent à une illustration du propo s. Leur 
Øchelle  leur confŁre pour l’essentiel une valeur indicative qui n’est donc pas à nØgliger. 
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Cette  mise en �uvre  progressive entraîne des  imp lications  à deux niveaux : 
 
- Les implications pour l�Ølaboration des SAGE 
 
Les principaux enjeux identifiØs dans les SAGE sont, à des degrØs variables selon les secteurs, la 
protection de la ressource en eau, l�alimentation en eau potable, la protection et la restauration des 
milieux aquatiques, la reconquŒte de la qualitØ de l�eau, la lutte contre l�Ørosion, la lutte contre les 
inondations. Les documents d�urbanisme devront Œtre compatibles avec les objectifs dØfinis pour 
chacun de ces thŁmes. Il importe donc d�apporter à la maîtrise d�ouvrage du SAGE  tout l�appui 
juridique et technique permettant de dØfinir des mesures applicables dans le domaine de l�urbanisme.   
 
Ceci implique une participation effective de la DDE aux rØunions de la CLE et des commissions 
thØmatiques, avec un mode d’organisation particulier. A titre d’exemple, cette reprØsentation sera 
assurØe dans  les 2 dØpartements du Nord et du Pas-de-calais par les arrondissements territoriaux. 
Compte tenu des dØcalages entre leurs  territoires et ceux des SAGE, la dØfinition d�un arrondissement 
rØfØrent a ØtØ retenue pour chaque SAGE.  
 
 
Le tableau suivant prØsente  les modalitØs retenues pour chaque SAGE de la rØgion. Les 
arrondissements qui auront à assurer ce rôle de rep rØsentation  dans les divers SAGE sont indiquØs en 
caractŁre  majuscule gras. 
  

 
Arrondissements territoriaux du Pas-de-Calais et du Nord 

 
SAGE 

littoral BØthune 
Lens 

Artois- 
Ternois  

Dunkerque Lille Douai-
Cambrai 

Valenciennes Avesnes 

Delta de l�Aa             X   X     

Marais 
audomarois     

X   X     

Yser                               X     
Lys                             x X x X x    

Marque-Deßle           X x  X x   
Scarpe aval                     x x X  

SensØe                          X   X x  

Escaut                           X   x X x 
Sambre-
Avesnois        

     x  X 

Authie  X  x      
Boulonnais  X        
Canche X  x      
Haute Somme   X      

                    L’organisation de la reprØsentation des services de l’Øquipement  dans les  SAGE 
 
 
L�objectif de cette participation est de prendre connaissance de l�Øvolution du projet, d�aider les 
collectivitØs locales à formuler des objectifs opØrationnels et mesurables et de rendre les SAGE 
applicables en matiŁre d�urbanisme. 
 
Au niveau des documents d’urbanisme, il sera utile  de s’assurer, en parallŁle à l’Ølaboration des SAGE, 
de la mise en �uvre des procØdures de modification ou de rØvision qui pourraient s’avØrer nØcessaires 
ou l’intØgration les orientations fortes qui se dØgagent  des travaux de la CLE.  
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- les implications dans la mise en oeuvre  des SAGE.   
 
La compatibilitØ des documents d�urbanisme  devrait  Œtre plus aisØe, compte tenu du rapport d’Øchelle 
plus petit par rapport au SDAGE et des  objectifs des SAGE plus prØcis sur des territoires plus rØduits. 
Elle concernera l�ensemble des communes qui sont engagØes dans une procØdure d�urbanisme 
susceptible d�aboutir aprŁs l�approbation de leur SAGE de rØfØrence. Des mesures d�anticipation 
seront sans doute nØcessaires  ainsi qu�une bonne articulation entre les documents. 
 
L�exercice concernera  Øgalement les communes  qui n�envisagent aucune Ølaboration ou rØvision de 
PLU, de CC ou de SCOT. La compatibilitØ des documents en vigueur devra Œtre vØrifiØe et ce avant le 
dØlai de 3 ans imparti par la loi pour garantir la mesure.   
 
Une dØmarche de modification voire de rØvision sera à lancer,  Øventuellement sur information 
effectuØe par le prØfet, et le document remaniØ devra Œtre approuvØ dans un dØlai de trois ans aprŁs 
l’approbation du SAGE. A dØfaut, le prØfet pourra mettre en �uvre la procØdure dØfinie par l’article 
L.123-14 du code de l’urbanisme*, qui lui permet, si la commune n’entend pas rØviser ou modifier son 
PLU, de se substituer à elle pour le faire et rendr e le document compatible. Selon les mesures              
(protection d’une zone humide, d’un parc hydrogØologique�) le service de l�Etat à associer plus 
particuliŁrement pourra Œtre diffØrent : Diren , DDAF ... Le contrôle de lØgalitØ devra pouvoir 
s�appuyer sur son expertise. 
 
L’intervention du prØfet aura pour objet la sauvegarde des intØrŒts supracommunaux et ne devrait Œtre 
qu�exceptionnelle  compte tenu du dØlai de 3 ans laissØ aux communes. Il importe donc que chaque 
commune concernØe par l’application d’un nouveau SAGE mŁne durant ce dØlai  cet exercice visant à 
apprØcier la compatibilitØ de son PLU ou de sa carte communale, avec l’aide si nØcessaire des services 
compØtents de l’Etat. La diffusion des SAGE approuvØs pourrait Œtre accompagnØe d’une note de 
sensibilisation des communes sur cette question de compatibilitØ et sur l’intØrŒt pour elles de se lancer 
dans l’examen du contenu de son document d’urbanisme par rapport au SAGE.  
 
Il pourrait Œtre intØressant que la CLE  dont l’existence est maintenue aprŁs l’approbation du SAGE, et 
qui "connaît les rØalisations, documents et programmes portant effet dans le pØrimŁtre du SAGE"  (art 
L 212-6 du C. Envir.), conduise cet examen et invite les communes à mettre en �uvre les mesures 
d’urbanisme nØcessaires. 
 
Une double action des services de l�Etat  est donc à engager:  
-Action d�accompagnement de la CLE pour l’aider à c onstruire le projet de SAGE, à dØfinir ses 
objectifs et à formaliser ses dispositions. 
 -Action d�accompagnement des collectivitØs locales ou de leurs groupements pour assurer la 
compatibilitØ de leur document d�urbanisme avec les objectifs du SAGE.  
 
 
 
 
1-4   l’Application aux documents d’urbanisme du bassin Artois Picardie 
 
La liste des documents soumis à l�obligation de com patibilitØ  dans le bassin Artois Picardie est  
arrŒtØe au 1er fØvrier 2006. 
 
 
 
 
 
* L’article L 123-14 du code de l’urbanisme prØcise les conditions de mise en compatibilitØ des PLU 
avec divers documents de valeur supØrieure. MŒme si le SDAGE et le SAGE ne sont pas expressØment 
mentionnØs, ils ne semblent pas à exclure du champ d’application de ses dispositions 
 



DDE 59 / Service SØcuritØ risques Environnement.  
 Mars 2007 

1313 

 
1-4-1  Les SD  et SCOT  soumis à l’obligation de compatibi litØ  avec le SDAGE 
 
Situation des SD et SCOT 
SD ApprouvØs 
(Sans procØdure en cours) 

SCOT en Ølaboration 
Ou SD en rØvision  

SCOT en Ømergence ou en projet 

Nord PdC Nord PdC Nord PdC 

-Lille 
-Valenciennes 

-Arras 
-Calaisis 

-Dunkerque 
-Cambrai 
-Douai 

-Bethune-Artois 
-Audomarois 
-Lens-Lievin et 
      HØnin-Carvin  
-Terre des 2 caps   
- Marquion-Osartis 

-Sambre- Avesnois 
-Flandre- intØrieure 

-Pays de 
Montreuil 
-Ternois 
-Boulonnais 
 

Pas d’application 
du SDAGE 

Application  immØdiate 
du SDAGE 

Application à court terme 
du SDAGE 

 
Huit SCOT sont ainsi  concernØs par une application immØdiate du SDAGE: tous ces documents  en 
phase d�Ølaboration doivent dŁs maintenant s’imprØgner du SDAGE pour Œtre compatibles lors de leur 
approbation. Par ailleurs, les SD d’Arras et du Calaisis sont sur le point d’Œtre mis en rØvision.  
Leur carte est prØsentØe en annexe n°1. 
 
Ces  SCOT constituent le programme de travail à cou rt terme des services de l’Etat sur cette question. 
  
1-4-2  Les SD  et SCOT soumis à l’obligation de compatibil itØ avec un SAGE 
 
La carte en annexe  1-2  prØsente l’Øtat d’avancement des SD et SCOT croisØ avec celui des SAGE. 

                             (T)  en totalitØ    (P)  pour partie 
Les SD et SCOT et leur avancement les SAGE 

et leur avancement  SD ApprouvØs 
(Sans procØdure en 
cours) 

SCOT en Ølaboration ou  
SD en rØvision 

SCOT en projet SCOT en 
Ømergence 

Boulonnais  Calaisis (P) Terre des 2 Caps (T) 
 

Boulonnais (T)  Pays de Montreuil  
(P) 

SAGE mis 
en oeuvre 

Audomarois  Audomarois (P) 
Dunkerque (P) 

Flandre 
intØrieure (P) 

Pays de  
Montreuil (P) 

Delta de l’Aa Calaisis (P) Dunkerque (P) 
Audomarois (P) 

  

Lys Lille (P) Audomarois (P) 
Artois BØthune (T) 
Lens-LiØvin et HØnin-
Carvin (P) 

Flandre 
intØrieure (P) 
Ternois (P) 

 

SAGE en 
Ølaboration 

Scarpe aval Lille (P) 
Valenciennes (P) 

Douai (P)   

 Sambre   Cambrai (P)  Sambre-Avesnois 
(P) 

 SensØe  Arras (P) 
Valenciennes (P) 

Cambrai P) 
Douai (P) 
Marquion-Osartis (P) 

  

 Authie    Pays de 
Montreuil (P) 

 Canche   Ternois (P) Pays de 
Montreuil (P) 

Marque 
Deßle 

Lille (P) 
Arras (P) 

Douai (P) 
Lens LiØvin et HØnin-
Carvin (P) 
Marquion-Osartis (P) 

  SAGE en 
instruction 

Yser  Dunkerque Flandre 
IntØrieure (P) 

 

SAGE en 
Ømergence 

Escaut Valenciennes (P) 
 

Cambrai (P)  Sambre Avesnois 
(P) 
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Les documents en caractŁre gras  sont ceux  pour lesquels les SAGE  constituent d�ores et dØjà une 
rØfØrence obligØe et qui nØcessitent un travail de mise en relation. Il s�agit des mŒmes documents  que 
ceux dØjà impliquØs par le SDAGE. 
 
Ce croisement de donnØes montre Øgalement les dØcalages, dans le temps et l’espace, des divers 
pØrimŁtres. Une 1ere  difficultØ provient du dØcalage des pØrimŁtres, celui du SCOT ne correspondant 
pas ou peu à celui du SAGE. De plus, compte tenu de  la couverture progressive des territoires  par les 
SAGE, la compatibilitØ recherchØe  ne portera que sur des parties limitØes du territoire du SCOT, et 
interviendra  par phases successives. 
 
Il y aura  obligation de compatibilitØ,  d’une part de l’ensemble du SCOT avec le SDAGE  et d’autre 
part de tout ou partie de ce SCOT avec  le SAGE. Le plus souvent, il ne s’agira que d’une partie limitØe 
du territoire qui sera impliquØe par le SAGE et telle autre qui le sera postØrieurement ou dans un dØlai 
de 3 ans.                 
 
A titre d’exemple, le SCOT de Dunkerque en cours d’Ølaboration doit veiller  dŁs maintenant à Œtre 
compatible avec le SAGE de l’Audomarois pleinement applicable sur la partie sud-ouest de son 
territoire.  Il doit commencer à intØgrer, dans la partie Nord de son territoire, les ØlØments du SAGE du 
Delta de l’Aa  en cours d�Ølaboration. Si le SAGE de l’Yser  en phase d’Ømergence est approuvØ 
postØrieurement au SCOT, ce dernier devra Œtre mis en compatibilitØ dans le dØlai de 3 ans pour sa 
partie sud-est.  
 
 
Phasage prØvisionnel de 
mise en �uvre des SAGE  
 
            3                                                                                                                Sage de l’Yser 
             
            2                                                           Sage du Delta de l’Aa 
 
            1          Sage de l’Audomarois  
 
 
                                                            Territoire du  SCOT de Dunkerque  
                                                                                                                                  

Territoires d’application 
Territoires de SAGE et territoires de SCOT 

 
 
1-4-3   Les POS/PLU soumis à l’obligation de compatibilitØ avec le SDAGE  
 
POS/ PLU au 1er fØvrier 2006 

PLU approuvØs (sans procØdure 
en cours) 

POS approuvØs 
(Sans procØdure 
en cours) 

POS en rØvision  PLU en 
Ølaboration 

PLU en  
rØvision 

Avant le 
21/4/04 

AprŁs le 
21/4/04 

Nord PdC Nord PdC Nord PdC Nord PdC Nord PdC Nord PdC 

144 234 167 153 64 65 2 0 177 65 ? 27 
 

Pas 
d’application du 

SDAGE 

 
 SDAGE à mettre en �uvre dans les procØdures 

engagØes 

 
Pas 

d’application 
du SDAGE 

 
Application 

immØdiate du 
SDAGE 

 
 
La recherche de compatibilitØ va concerner 233 communes dans le Nord et 218 dans le PdC. 
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1-4-4   Les cartes communales soumises à l’obligation de co mpatibilitØ avec le SDAGE 
 

CC approuvØes 
Avant le 21/04/04 AprŁs le 21/04/04 

CC en Ølaboration 

Nord PdC Nord PdC Nord PdC 
3 19 11 8 12 64 

Pas d’application du SDAGE Application immØdiate du 
SDAGE 

SDAGE à mettre en oeuvre 

 
 
1-4-5  les PLU soumis à l’obligation de compatibilitØ avec un SAGE  
 

SAGE Mis en oeuvre Nord PdC 
Boulonnais - 2 
Audomarois 0 7 

 
 
1-4-6   Les cartes communales soumises à l’obligation de co mpatibilitØ avec un SAGE 
 

CC approuvØes aprŁs le 21/4/2004 CC en Ølaboration SAGE approuvØ 
Nord PdC N PdC 

Boulonnais 
Audomarois 

- 
0 

0 
6 

- 
0 

6 
9 
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II - Les dispositions  du SDAGE applicables aux  documents d�urbanisme   
  
 
 
Les dispositions du SDAGE concernent 6 grands thŁmes d�application qui forment un dispositif 
cohØrent permettant une gestion ØquilibrØe de la ressource : 4 volets thØmatiques (la gestion 
quantitative et la gestion qualitative de la ressource, la gestion et la protection des milieux aquatiques, 
la gestion des risques), un volet territorial spØcifique (le bassin minier) et la gestion intØgrØe par les 
SAGE. 
 
 
L�application dans le domaine de l�urbanisme traver se l�ensemble des thŁmes, avec quelques 
variations.  
 
Les dispositions concernØes sont au nombre de: 
  - 3 sur 17 dans la gestion quantitative. 
  - 5 sur  24 dans la gestion qualitative. 
  - 3 sur  20 dans la gestion des milieux. 
  - 8 sur 10 dans la gestion des risques. 
 
 
II-1  Les donnØes gØnØrales

Plusieurs points sont à souligner :
  
- Le nombre des dispositions à appliquer : Sur les 80 dispositions du SDAGE, un e petite vingtaine   
touche aux domaines de l�urbanisme à des degrØs divers et doit y trouver une traduction. Il ne sera pas 
trŁs aisØ de s�assurer du respect de l�ensemble des dispositions applicables et leur diversitØ risque 
d�Œtre une source de contentieux. La liste retenue n’est pas garantie dans son exhaustivitØ. 
 
- Le nouveau lien de compatibilitØ lui-mŒme. L�obligation actuelle de compatibilitØ rØduit les 
marges d�apprØciation par rapport à la notion de prise en compte qui ne crØait pas de lien de 
subordination trŁs fort, et laissait une certaine souplesse d�apprØciation aux concepteurs du PLU 
(limitØe par l�erreur manifeste d�apprØciation). Cette compatibilitØ implique dorØnavant que  le 
document d�urbanisme ne contrarie pas la mise en �u vre du document de planification de l�eau. 
 
- La nature des dispositions. Plusieurs sont formulØes comme des prescriptions (assurer, renforcer, 
refuser, renoncer à, rØaliser..), d�autres comme des  recommandations (veiller à, utiliser au mieux, 
privilØgier..).  La  gradation des verbes d’action employØs impose de ce fait une lecture fine. 
 
De plus, les formulations adoptØes, rØdigØes à une Øpoque oø seule une prise en compte Øtait retenue, 
laisseront  des marges de man�uvre susceptibles d�i nterprØtations diverses et donc de recours devant 
le juge administratif. Certaines dispositions prØsentent une grande prØcision. D�autres sont au contraire 
Øtablies de maniŁre trŁs sommaire qui laisse les choix d�amØnagement assez ouverts. Il y aura en tout 
Øtat de cause à les justifier dans le rapport de prØsentation, mŒme si depuis la loi SRU les PLU ne sont 
plus obligØs de justifier de la compatibilitØ avec les documents supØrieurs, à moins qu’ils ne soient 
concernØs par l’Øvaluation environnementale au sens de la directive "plans et programmes", ce qui est 
le cas des SCOT. 
 
La difficultØ sera d�appliquer des dispositions rØdigØes dans une optique ancienne, « volontairement 
peu coercitive » (cf. le bilan du SDAGE) qui n�a pas encore ØtØ corrigØe et reformulØe de maniŁre 
adaptØe. Ce dØcalage entre l�obligation de compatibilitØ introduite par la loi et le caractŁre souvent 
gØnØral des mesures risque de rendre l�application dØlicate et donc de  fragiliser les documents 
d�urbanisme. 
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La relation entre le document d’urbanisme et le SDAGE ou le SAGE s’exprime par une obligation de 
compatibilitØ, mais le respect de cette exigence s’analyse au cas par cas , disposition par disposition. Il 
apparaît alors clairement que plusieurs d’entre elles doivent trouver une traduction trŁs fidŁle et la 
compatibilitØ qui doit les caractØriser Øquivaut purement et simplement à une obligation de strict 
respect. 
 
Par ailleurs, plusieurs dispositions dØsignent clairement le document d�urbanisme comme mode de 
transmission ou levier d�intervention, d�autres ide ntifient des secteurs ou des territoires mØritant une 
politique prØcise, à laquelle le PLU peut contribuer, Øventuellement par des mesures conservatoires. 
La traduction dans le PLU doit donc Œtre recherchØe, selon les cas, pour l’un et/ou l’autre de ces 2 types 
de dispositions qui relŁvent, soit d�orientations trŁs gØnØrales, soit de points trŁs particuliers. 
 
En tout Øtat de cause, le document d�urbanisme est bien un relais essentiel du SDAGE et des SAGE, 
qu�il soit l�outil dØsignØ de mise en oeuvre de telle ou telle de leurs dispositions ou qu�il adopte de sa 
propre initiative des mesures permettant de concourir à leurs objectifs. 

 
L’analyse du SDAGE fait ressortir un certain nombre de dispositions  applicables dans les documents 
d’urbanisme. Elles sont identifiØes ci aprŁs, chacune d’entre elles faisant l’objet d’une fiche  descriptive  
complØtØe de pistes d’application. 
 
 
II-2 les  dispositions du SDAGE 
 
Les dispositions du SDAGE sont ici reprises dans leur intØgralitØ. Celles qui peuvent trouver 
application dans un document d’urbanisme sont  mentionnØes en caractŁre gras. La page concernØe 
dans le guide  est indiquØe dans la colonne de droite. 

              
A- La Gestion quantitative de la ressource 
   
     
 
A1 DØvelopper les rØseaux d�observation piØzomØtrique des nappes. 
 

 

 
A2 DØvelopper les dispositifs de mesure des quantitØs d�eau transitant dans les cours d�eau 
canalisØs et sur l�ensemble du rØseau. 

 

 
A3 Prendre en compte et inscrire dans les documents d�urbanisme et d�amØnagement les 
contraintes liØes à l�eau dans les grands enjeux de l�amØnagement du territoire. 

 
p.26 

 
A4 S�assurer de la disponibilitØ des ressources en eau prØalablement aux dØcisions 
d�amØnagement du territoire. 
 

 
p.28
9 

 
A5 Pour la liaison Seine-Nord, une Øtude spØcifique dØfinira les rŁgles d�alimentation du canal 
afin notamment de prØserver les variations du rØgime hydrologique des riviŁres concernØes. 
Un dØbit limite des riviŁres sera arrŒtØ en deçà duquel elles ne pourront plus alimenter 
directement le canal. 

 

 
A6 Veiller à une gestion optimales des zones de res sources potentielles tant du point de 
vue quantitatif que qualitatif, notamment en mettant en �uvre des zones de sauvegarde 
de la ressource, pour l�approvisionnement actuel ou futur en eau potable (cf. carte A1) 
 

 
p.30 



DDE 59 / Service SØcuritØ risques Environnement.  
 Mars 2007 

1818 

 
A7 RØpartir les eaux selon leurs qualitØs et leurs quantitØs entre les besoins des diffØrents 
usages de l�eau (industriels, agricoles, urbains, transports, loisirs...) et le fonctionnement 
biologique des cours d�eau. 

 

 
A8 Promouvoir la passation des contrats de ressources. 

 

 
A9 Adapter les consignes de gestion du systŁme des voies navigables pour satisfaire 
l�ensemble des besoins. 

 

 
A10 PrØconiser l�interconnexion des rØseaux de distribution de faible importance ou 
dØpendant d�une ressource unique afin de sØcuriser leur approvisionnement tout en privilØgiant 
des ressources de proximitØ. 
 

 

 
A11 RØaliser les investissements nØcessaires pour assurer la sØcuritØ d�approvisionnement en 
pØriode d�Øtiage, en particulier des zones humides, par des techniques appropriØes (stockages 
en retenues collinaires ou en carriŁres). 
 

 

 
A12 Mettre en place les conditions techniques et politiques de rØduction des prØlŁvements 
dans les aquifŁres en voie d�Øpuisement. 
 

 

 
A13 PrØconiser la gestion dynamique de la ressource (eau de surface l�hiver, eau de nappe 
l�ØtØ) lorsque cela est possible. 
 

 

 
A14 Poursuivre les efforts en matiŁre d�Øconomie d�eau, dans l�industrie, l�agriculture, la 
distribution d�eau potable et chez le consommateur. 

 

 
 

               
 B- La Gestion qualitative de la ressource 
    
 
B1 RedØfinir des objectifs de qualitØ des cours d�eau plus ambitieux en rØfØrence à la carte B1, 
à partir d�exercices de faisabilitØ technique et financiŁre et de compatibilitØ rØglementaire, et 
en considØrant notamment deux cas particuliers : 
• à l�aval de l�agglomØration lilloise,  
• à l�aval de Saint-Quentin 
Les autorisations de rejet conduiront à des exigenc es compatibles avec ces objectifs dans un 
souci de rØalisme technique et financier. 
 

 

 
B2 Appliquer les textes rØglementaires relatifs au traitement des eaux urbaines compte tenu de 
la dØlimitation des zones sensibles (cf. carte B2)  
 

 

 
B3 Poursuivre les efforts de rØduction et de limitation des apports de substances toxiques. 

 

 
B4 DØfinir et mettre en oeuvre une politique de lutte contre le phosphore, en prioritØ dans les 
zones sensibles à l�eutrophisation (Carte B2). 

 

 
B5 Assurer la maîtrise des rejets d�eaux de ruissellement contaminØes et des pollutions 
diffuses  
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B6 Valoriser en prioritØ les sous produits organiques de l�Øpuration provenant des collectivitØs 
locales et des industries, dŁs lors qu�on est capable de dØmontrer, au travers des procØdures 
adØquates (autorisations administratives ou homologations), leur innocuitØ. 
 

 

 
B7 Instruire avec une particuliŁre attention les demandes d�autorisations de crØations ou 
d�extension d�Ølevages piscicoles en fonction de leurs impacts sur les cours d�eau. 

 

 
B8 Mettre en place une politique de reconquŒte conchylicole et poursuivre la politique en 
matiŁre d�Øpuration et d�assainissement en Øtudiant de maniŁre prØcise chaque bassin versant 
des riviŁres littorales. 

 

 
B9 GØrer sur l�ensemble des bassins versants côtiers la compatibilitØ des activitØs avec la 
qualitØ recherchØe. 

 

 
B10 Rechercher les solutions d�assainissement qui prØsentent les meilleures garanties vis à vis 
de la protection de la santØ publique et de l�environnement dans les zones oø les rejets peuvent 
avoir, dans des conditions de proximitØ, un impact microbiologique sur les eaux littorales (cf. 
.carte B1). 

 

 
B11 RØaliser les Øtudes d�incidences environnementales de tous les rejets de produits de 
dragage en milieu marin. 

 

 
B12 Exploiter et renforcer les rØseaux de surveillance existants et dØgager des indicateurs 
hydrobiologiques globaux. 

 

 
B13 Assurer la protection des champs captants irremplaç ables et parcs hydrobiologiques 
(Carte B3) et programmer les actions techniques rØglementaires nØcessaires. 

 
p.32 

 
B14 Renforcer les moyens mis en oeuvre pour le contrôle des prescriptions applicables et 
programmer la rØalisation des pØrimŁtres conformØment à l�article 13 de la Loi sur l�Eau 
du 3 janvier 1992. 

 
p.34 

 
B15 Appliquer les textes rØglementaires relatifs à la protection contre la pollution par les 
nitrates à partir de sources agricoles. 

 

 
B16 Promouvoir les mesures agri-environnementales, les approches de la lutte intØgrØe et 
raisonnØe et l�agrobiologie et rechercher l�adhØsion des exploitants agricoles. 

 

 
B17 Intensifier la lutte contre l�Ørosion des sols agricoles et privilØgier le maintien ou le 
rØtablissement des haies, fossØs, surfaces enherbØes... 

 
p.36 

 
B18 Veiller à une utilisation raisonnØe, des produits phytosanitaires (agriculture, 
infrastructures...). 

 

 
B19 Sauvegarder et recrØer des zones de dØpollution naturelle (ForŒt, zones humides, 
lagunage, marais, haies, vØgØtalisation rivulaire...) dans le cadre de la mise en place de 
zonage permettant le reboisement ainsi que la protection de biotopes. 

 
p.38 

 
B20 Soutenir les efforts de recherche (et notamment ceux du Pôle de CompØtences 
RØgionales) relatifs à l�impact des sØdiments et des sols contaminØs sur la qualitØ de l�eau et 
des milieux vivants. 

 



DDE 59 / Service SØcuritØ risques Environnement.  
 Mars 2007 

2020 

 
B21 Produire prØalablement au curage de cours d�eau une analyse des sØdiments afin de 
dØterminer la toxicitØ, et veiller à stocker les sØdiments toxiques dans des conditions qui ne 
portent pas atteinte à la qualitØ des milieux. 

 

 
B22 Identifier les risques encourus par les milieux naturels prØalablement à d�Øventuelles 
opØrations de curages, notamment là oø les eaux superficielles sont susceptibles de s�infiltrer 
dans les nappes (Carte B3). 

 

 
B23 Prendre en compte dans les POS les sites de stockage des boues toxiques de curage. 
Etablir un cahier des charges d�exploitation pouvant limiter certains usages et programmer 
l�ouverture et la fermeture de ces sites, leur amØnagement final et prØvoir la transparence de 
l�opØration. 

 
p.40 

 
B24 DØfinir, en liaison avec les Plans RØgionaux d�Elimination des DØchets Industriels 
SpØciaux (PREDIS), les bonnes pratiques d�utilisation des mâchefers d�incinØration d�ordures 
mØnagŁres ou autres dØchets industriels spØciaux (laitiers sidØrurgiques par exemple) et en 
application du principe de prØcaution (notamment l�innocuitØ sur les milieux), exclure 
l�utilisation des mâchefers dans les secteurs figur Øs dans la carte B3. 

 

 
 
 
C- La Gestion et la protection des milieux aquatiques 
 
   
 
C1 Maintenir des niveaux d�eau suffisants dans les zones humides pour permettre le 
fonctionnement Øcologique des milieux naturels (Carte C1) 

 

 
C2 Faire rØaliser au niveau des SAGE une Øtude Øcologique avec un inventaire faunistique et 
floristique des milieux terrestres et aquatiques. 

 

 
C3 Au niveau des SAGE, identifier les causes possibles et non naturelles de dØgradation des 
zones humides, et prendre les mesures qui s�imposent pour assurer la rØhabilitation de ces 
milieux qui participent à l�auto-Øpuration. 

 

 
C4 Faire respecter les richesses naturelles lors de l�Ølaboration des infrastructures et 
notamment lors du tracØ de la future liaison Seine-Nord. 

 

 
C5 Dans le cadre des SAGE, assurer l�entretien rØgulier des cours d�eau en privilØgiant les 
mØthodes douces, avec mise en place de structures intercommunales disposant de moyens 
humains et financiers suffisants pour maintenir en bon Øtat les riviŁres. 

 

 
C6 DØfinir dans le cadre des SAGE les coßts liØs aux obligations d�entretien du milieu naturel.  

 

 
C7 Mettre en place des mesures et des moyens financiers pour dØvelopper les actions de 
prØvention et de protection des milieux aquatiques. 

 

 
C8 Faire respecter en permanence, et quels que soient les usages de l�eau, un niveau suffisant 
dans les cours d�eau pour y permettre un fonctionnement Øcologique ØquilibrØ. 

 

 
C9 Dans le cadre des SAGE, rØaliser un « schØma des barrages » en prØcisant les ouvrages à 
dØmanteler, les ouvrages à amØnager et les modalitØs de gestion à apporter. 

 

 
C10 Refuser le dØveloppement incontrôlØ des barrages (micro-centrales, moulins, plans 
d�eau...). 
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C11 Classer la Bresle, la Canche et l�Authie, ainsi que tous leurs affluents en cours d�eau à 
migrateurs. 

 

 
C12 Proscrire l�extraction de granulats alluvionnaires dans les vallØes des riviŁres classØes en 
premiŁre catØgorie piscicole et veiller attentivement à la cohØrence des dØcisions 
administratives pour l�implantation de carriŁres dans les vallØes des autres cours d�eau, à 
l�exception de la riviŁre Bresle, pour laquelle le pilotage des dØcisions administratives 
(SAGE...) sera assurØ par le SDAGE du bassin Seine Normandie.  

 

 
C13 Orienter les extractions vers des milieux moins sensibles en terme d�environnement, en 
rØalisant des amØnagements de qualitØ pendant et aprŁs extraction. 

 

 
C14 PrivilØgier l�extraction de matØriaux de type roches massives. 

 

 
C15 DØvelopper la recherche sur les matØriaux de substitution aux granulats alluvionnaires. 

 

 
C16 GØrer les gisements actuels de granulats marins en menant avant chaque exploitation une 
modØlisation des risques possibles sur le trait de côte et sur les ressources halieutiques, par une 
Øtude d�impact approfondie. 

 

 
C17 Refuser le dØveloppement incontrôlØ des plans d�eau en fond de vallØes. 

 
p.42 

 
C18 RØaliser lorsque les eaux de ruissellement polluØes des zones urbaines ne peuvent 
Œtre traitØes au fil de l�eau dans les stations d�Øpuration, un stockage efficace de ces eaux 
avant traitement, basØ sur le volume correspondant à une pluie de frØquence mensuelle. 

 
p.44 

 
C19 Employer, dans les secteurs fortement urbanisØs des agglomØrations, les techniques 
alternatives, pour Øviter les ruissellements directs, et des bassins d�orages de capacitØ 
suffisante. 

 
p.46 

 
C20 Mettre en oeuvre dans les zones rurales, les mesures agri-environnementales et assurer les 
opØrations rØguliŁres d�entretien des cours d�eau. 

 

 
 
 
D- La Gestion des risques  
  
 
D1 DØfinir un plan de gestion des risques liØs aux crues et aux inondations, y compris dans les 
zones estuariennes, pouvant inclure la mise en place de rØseaux d�alerte, l�organisation 
opØrationnelle de la mise en sØcuritØ des populations, et la gestion coordonnØe des ouvrages 
hydrauliques. 

 

 
D2 Assurer la solidaritØ entre bassins hydrographiques pour l�Øvacuation des crues. 

 
p.48 

 
D3 Poursuivre les travaux de cartographie des zones inondables et des zones d�expansion 
de crues (Carte D1). 

 
p.50 

 
D4 Intensifier l�information auprŁs des responsables locaux et de la population (portØ à 
connaissance des cartes et documents des zones inondables) sur les dispositions à prendre 
pour limiter les dommages. 

 
p.52 

 
D5 IntØgrer les prØoccupations liØes au risque inondation dans les document de 
planification à vocation gØnØrale (POS, SDAU...) ou dans les documents de prØvention à 
finalitØ spØcifique risque (Plan de PrØvention des Risques Majeurs). 

 
p.54 
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D6 Renoncer à l�urbanisation dans les zones d�expan sion de crues et les zones humides 

 
p.56 

 
D7 ProtØger les zones à fort enjeux humains  dans le cadre strict d�une approche globale 
et durable des problŁmes à l�Øchelle du bassin versant et dans le respect des zones 
humides inondables actuelles ou à reconstituer 

 
p.58 

 
D8 ProcØder à un entretien rØgulier des cours d�eau et des ouvrages de protection, en mettant 
en place des structures opØrationnelles capables d�assurer la pØrennitØ des efforts consentis et 
de gØrer les ouvrages. 

 

 
D9 Utiliser au mieux les capacitØs rØgulatrices des cours d�eau, en prØservant les zones 
d�expansion des crues, notamment par la crØation de jachŁres fixes et application des 
mesures agri-environnementales en bordure des cours d�eau, en Øtudiant avec les 
organismes agricoles et les propriØtaires, les modalitØs de gestions de ces espaces. 

 
p.60 

 
D10 Mettre en oeuvre des techniques anti-ruissellement  à l�occasion d�amØnagements 
nouveaux ou de travaux de rØfection en zones rurales, comme en zones urbaines 
(terrasses vertes, chaussØes poreuses...), notamment dans les bassins versants les plus 
sensibles aux crues. 

 
p.62 

 
 
Le Bassin minier 
 
 
E1 RØaliser un inventaire exhaustif des consØquences de l�exploitation miniŁre dans le 
domaine de l�eau, dans le but de traiter globalement ces sØquelles en faisant appel aux 
dispositions du Code Minier. 

 

 
E2 RØaliser un schØma gØnØral ayant pour objectif une gestion globale des Øcoulements 
intØgrant les station de pompage et de relevage, et des solutions complØmentaires (zones de 
dØnoyage, zones humides ou à vocation de plans d�eau) destinØ à maintenir l�intØgritØ des 
zones habitØes, dans le cadre d�une rØflexion de planification territoriale pouvant aboutir à la 
dØfinition des zones non constructibles dans les documents d�urbanisme. 

 

 
E3 Mettre en place un rØseau de surveillance s�appuyant sur la connaissance des zones 
polluØes ou susceptibles de l�Œtre, des variations de niveau piØzomØtrique des diffØrentes 
nappes (notamment liØes à la remontØe des nappes profondes) et de la circulation des eaux de 
surface dans les pØrimŁtres des anciens puits de mines en vue de dØfinir un indice global 
risque (qualitatif et quantitatif) 

 

 
E4 RØaliser un inventaire des zones humides jouant un rôle tampon dans la gestion des crues 
et les fluctuation de nappes souterraines. 

 

 
E5 Porter à la connaissance des responsables locaux e t de la population les documents relatifs 
aux risques, notamment à l�occasion de construction s nouvelles ou de cession de propriØtØs 

 

 
E6 Accentuer l�effort d�assainissement et amØliorer la qualitØ des rØseaux existants, et utiliser 
les possibilitØs de crØation de bassins de lagunage. 

 

 
E7 Valoriser au mieux l�eau en excŁs du Bassin Minier en veillant à la compatibilitØ de sa 
qualitØ avec les usages, compte tenu de la participation de ces eaux à la qualitØ du milieu 
rØcepteur. 
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II-3  Les Fiches descriptives  
 
II-3-1 Utilisation des fiches 
 
Les fiches qui suivent sont destinØes à faciliter le travail,  
- d’Ølaboration des documents d’urbanisme. A cette fin, elles fournissent des ØlØments de  
comprØhension de la disposition, des indications sur les donnØes nØcessaires à son intØgration et sur les 
parties du document d’urbanisme oø elles doivent Œtre intØgrØes. 
 
- de vØrification de l’intØgration des dispositions du SDAGE dans le document d’urbanisme. 
L’indicateur proposØ pour chaque disposition en donne la possibilitØ. L’exploitation de ces indicateurs 
pourra Œtre faite en utilisant la classification proposØe en II-4 « Proposition de classification en termes 
d’urbanisme » pour mesurer le niveau d’intØgration d’un document d’urbanisme. Elle pourrait l’Œtre 
pour un ensemble de documents d’urbanisme pour donner une image de la mise en oeuvre du SDAGE 
au travers des PLU, cartes communales et SCOT approuvØs.    
 
 
II-3- 2   Mode de lecture des fiches  
 
Ces fiches sont Øtablies pour chacune des dispositions retenues au titre des documents d’urbanisme. 
Elles ont pour objet de les dØcrire, de cerner en quoi elles peuvent toucher ces documents. La grille de 
lecture adoptØe est la suivante: 
 
Esprit gØnØral de la disposition. Essai de clarification de la disposition pour lui donner de la lisibilitØ 
pour les acteurs de l’urbanisme et de permettre son appropriation de maniŁre collective par ces acteurs. 
Il s’agit aussi de prØciser sa valeur, impØrative ou permissive, et le pouvoir d’apprØciation laissØ aux 
dits acteurs dans les choix d’amØnagements. 
 
Enjeux de territoire : quels sont les enjeux de l’intØgration de la disposition dans le document 
d’urbanisme? Il ne s’agit pas ici de rappeler la sØcuritØ juridique de ce document qui peut se trouver 
fragilisØ par la mØconnaissance de telle disposition, voire par l’incompatibilitØ de telle orientation 
locale avec cette disposition ( et qui va engager la responsabilitØ des acteurs). Il s’agit plutôt de 
souligner les enjeux liØs à la prØservation durable de la ressource, à la richesse des milieux, la sØcuritØ 
des biens et des personnes. 
 
Rôle du document d’urbanisme:  il peut Œtre ciblØ expressØment par le SDAGE comme moyen 
d’intervention, par son zonage et son contenu rØglementaire, mais il peut aussi contribuer par ses 
orientations et son dispositif rØglementaire à l’atteinte de l’objectif qui s’inscrit dans son champ de 
compØtence, soit directement, soit par des mesures prØparatoires ou conservatoires. 
 
ElØments de connaissance. La disposition peut renvoyer à des donnØes factuelles permanentes ou 
Øvolutives, il s’agit alors d’identifier leur disponibilitØ, leur source, leur actualitØ, leur statut. 
Il y a lieu aussi de prØciser s’il s’agit d’une donnØe prØØtablie fournie par le SDAGE ou d’autres 
documents que le document d’urbanisme intŁgre dans son Øtat des lieux ou s’il s’agit d’une donnØe que 
celui-ci doit identifier lui-mŒme sur son territoire.  
 
Domaine d’application.  Quel est le document concernØ: la disposition s’applique-t-elle pour tous les 
documents d’urbanisme ou pour les seuls PLU, cartes communales ou les seuls SCOT compte tenu de 
leur Øchelle. Au delà du bon niveau de transcription, reste la modalitØ elle-mŒme qui peut aller de la 
dØlimitation d’une zone particuliŁre, à l’inscription d’une rŁgle spØcifique, d’une analyse dans le rapport 
de prØsentation ou le PADD ou encore l’annexion de la donnØe au titre des servitudes. 
 
Les documents d’urbanisme n’ont pas la mŒme  portØe  juridique. Ils couvrent des territoires  de taille 
diffØrente, leurs  objectifs diffŁrent, alors qu’ils doivent respecter les mŒmes  principes ØnoncØs  à 
l’article L121-1 du code de l’urbanisme. 
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En consØquence l’intØgration des dispositions du SDAGE sera adaptØe à la nature et au contenu du 
document. La carte communale, en particulier, de par sa structure trŁs simple, ne  pourra pas  
transcrire toutes les mesures. 
 
Territoires d’application. l’Øtendue du champ gØographique peut Œtre globale, impliquant un 
systØmatisme dans l’application: tout document devra inscrire la disposition, ou au contraire s’avØrer 
trŁs locale: seuls certains secteurs gØographiques, certains milieux ou types hydrogØomorphologiques 
sont concernØs. L’identification peut Œtre facilitØe par les cartes du SDAGE mais celles ci n’Øpuisent 
pas le sujet, elles ne peuvent constituer la seule rØfØrence pour dØfinir l’Øventuelle application.. 
 
Indicateur.  Chaque disposition a fait l’objet d’un ou plusieurs indicateurs qui ont pour objet 
d’identifier dans le PLU ou le POS les ØlØments permettant de s’assurer du respect de la disposition. 
C’est la prØsence de tel ØlØment qui attestera ce respect. Bien entendu, la diversitØ des dispositions du 
SDAGE applicables dans le document d’urbanisme nØcessitera l’addition de plusieurs indicateurs. S’ils 
sont tous rØunis dans le document d’urbanisme sa compatibilitØ sera assurØe. Si tel ou tel fait dØfaut, la 
compatibilitØ ne sera que partielle, et c’est l’ØlØment absent qui sera mis en exergue pour faire valoir 
l’incompatibilitØ ou l’erreur manifeste d’apprØciation.. 
 
Leur utilitØ est donc de permettre aux acteurs du document d’urbanisme  de cerner les ØlØments de 
vigilance  et de faciliter le contrôle qualitØ par les services compØtents. 
 
 



DDE 59 / Service SØcuritØ risques Environnement.  
 Mars 2007 

2525 

 
II-3-3   Les fiches 
 
Disposition  A3 
 
Prendre en compte et inscrire dans les documents d’urbanisme et d’amØnagement les contraintes 
liØes à l’eau dans les grands enjeux de l’amØnagement du territoire. 
 
 
Esprit gØnØral de la disposition    
Disposition de portØe gØnØrale qui fait rØfØrence  aux grands principes  que les documents d’urbanisme 
doivent respecter. L’art L 121-1 du C. Urb.  dØfinit les grands principes qui doivent fonder les 
orientations des documents d’urbanisme et notamment le principe de respect de l’environnement: une 
utilisation Øconome et ØquilibrØe des espaces naturels pØriurbains et ruraux, la prØservation de l’eau 
et du sous-sol, des ØcosystŁmes, la prØvention des risques naturels�les pollutions de toute nature.  
 
Elle porte sur l’ensemble des usages de l’eau, de surface et souterraine, dans ses aspects qualitatifs et 
quantitatifs et permet de souligner la diversitØ de ces usages à prendre en compte. 
 
Enjeux de territoires  
La prØservation de la ressource elle-mŒme et des milieux aquatiques,  dans une perspective de 
dØveloppement durable des territoires, ainsi que la sØcuritØ juridique du document d’urbanisme. 
 
Rôle du document d’urbanisme 
Cette disposition vise expressØment les documents d’urbanisme comme outil de mise en �uvre. Ils ont 
dØjà, au titre du Code de l’urbanisme, à se rØfØrer à cette problØmatique parmi les grands enjeux 
d’amØnagement de leur territoire. 
 
ElØments de connaissance  
Pas de donnØes factuelles à souligner. Il appartient au document d’urbanisme d’ identifier les enjeux 
d’amØnagement de son territoire impactØs par les questions de l’eau. 
Les contraintes liØes à l’eau sur le territoire d’Øtude sont  dØclinØes dans un grand nombre de 
documents de rØfØrence, à la valeur juridique variable : le SDAGE et les SAGE, mais aussi les chartes 
de PNR, les servitudes de captage, le profil environnemental de  la rØgion Nord-Pas-de-Calais et les 
cahiers rØgionaux de l’environnement, l’atlas des zones inondables, le DDRM�   
Ces ØlØments se situent à diverses Øchelles: le niveau local, le sous-bassin, le  bassin ou encore la 
masse d’eau. Les enjeux sont à situer à la bonne Øchelle. 
 
Domaines d�application :  transcription dans le document d�urbanisme 
Disposition d’ordre gØnØral qui doit Œtre d’application systØmatique  dans l’ensemble des documents 
d’urbanisme, en application du L 121-1. 
Le rapport de prØsentation du SCOT, de PLU et de la carte communale, le PADD du SCOT et du 
PLU doivent identifier les contraintes liØes à l’eau dans le territoire d’Øtude, poser de maniŁre adaptØe 
les problØmatiques rencontrØes, dØcrire les modalitØs de rØponse retenues au titre de l’urbanisme. Dans 
le PLU, les articles du rŁglement  concernØs sont les suivants: Art. 1 et 2, art. 4, art. 5, art. 9, 13 et 14. 
 
Territoires d’application  
Chacun des territoires du bassin, quelques soient les limites  retenues (communale ou 
intercommunale),  doit faire l’objet de cette prise en compte. 
 
Indicateurs:  
1/ existence d’un volet eau dans l’Øtat des lieux et le diagnostic territorial avec identification des enjeux 
liØs à l’eau, Øvaluation de l’incidence du SCOT ou du PLU sur la problØmatique de l’eau. 
2/ dØfinition d�un projet d’amØnagement qui est une rØponse à ces enjeux ; explication dans le rapport 
de prØsentation des choix retenus pour Øtablir le PADD, des motifs de dØlimitation des zones et des 
rŁgles qui y sont applicables. 
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Disposition  A4 
 
S�assurer de la disponibilitØ des ressources en eau prØalablement aux dØcisions d’amØnagement 
du territoire. 
 
 
Esprit gØnØral de la disposition    
MŒme si la disposition A4 relŁve du volet quantitatif, la ressource en eau sous toutes ses formes -
superficielle et souterraine,  dans ses aspects quantitatifs et qualitatifs - est une condition fondamentale 
de rØalisation de tout projet. Sa disponibilitØ est à apprØcier à chaque fois en tant qu’ØlØment de 
dØfinition prØalable de tout projet. 
La disponibilitØ renvoie  au bilan prØlŁvement/alimentation au niveau des aquifŁres sollicitØs,  dans le 
cadre d’une politique d’amØnagement et de dØveloppement durable. 
Il y a nØcessitØ d’identifier les zones aquifŁres, les ressources exploitØes leurs bilans, les perspectives 
les alternatives, pour une vision globale des besoins: Etablir un bilan de la consommation actuelle dans 
le territoire  de la commune ou de l’intercommunalitØ, pour les divers usages  (domestiques industriels 
agricoles) et dØterminer les perspectives  de consommation avec les projets d’implantation ou 
d’extension. ApprØcier l’impact des dØcisions sur les ressources en terme de besoins quantitatifs et 
qualitatifs nouveaux: la ressource souterraine et superficielle est-elle capable d’y rØpondre, des 
alternatives sont-elles envisageables entre les types de ressources, entre les types de projets et de 
consommation?  
 
Il s’agit ici d’une application du principe de prØcaution dans une perspective de dØveloppement 
durable: la ressource en eau doit Œtre suffisante pour les besoins, en 1er lieu la ressource locale. A 
dØfaut, d’autres ressources (avec changement d’Øchelle et mise en �uvre des solidaritØs nØcessaires) 
seront à mobiliser pour rØpondre à ces besoins. Il s’agit de les identifier. 
La disposition renvoie aux articles L 121-1, 122-1 et 123-1. 
 
Enjeux de territoire  
Pertinence des perspectives  d’Øvolution dØmographique et Øconomique au regard des besoins en eau et 
des ressources  disponibles. PrØvention des Øventuels conflits d’usage au sein d’un  mŒme territoire ou 
entre territoires distincts. 
 
Rôle du document d’urbanisme 
Adapter les choix d’amØnagement à la disponibilitØ de la ressource. 
DØfinir les projets de dØveloppement du territoire communal ou intercommunal en Øtablissant une 
estimation des besoins et des ressources sollicitØes. Les documents d’urbanisme  ne pourront toutefois 
pas  dØfinir  les besoins en eau liØs aux  types d’activitØ. 
 
ElØments de connaissance  
Pour Øtablir les bilans, des  donnØes sont  disponibles  par grands territoires ou par masses  d’eau  sur 
l’Øtat de la ressource en quantitØ mais aussi en qualitØ. 
- Le document  SDAGE - tableau de bord 2003  (Diren �AEAP) prØsente une carte  du degrØ de 
sollicitation des masses d’eau souterraines par systŁme aquifŁre  (voir carte en annexe 1  ) 
- L’Øtat des lieux  Øtabli en application de la DCE  pour la rØvision du SDAGE prØsente par masses 
d’eau ( de surface et souterraine) des donnØes exploitables. 
� le SchØma Directeur des DonnØes sur l’Eau (SDDE) en cours doit permettre Øgalement de rØunir les 

donnØes. 
 
Domaines d�application: transcription dans le document d�urbanisme 
- Dans le SCOT 
Le SCOT est le lieu d’application privilØgiØ  de cette disposition. Il doit mettre en perspective ses 
prØvisions de progression  dØmographique et celles induites des besoins en eau  (art. L122-1). 
Les perspectives d’Øvolution des besoins  dØfinies avec les hypothŁses d’Øvolution dØmographique ou 
les surfaces rØservØes à l’urbanisation  donnent des estimations de consommation à terme.  
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DifficultØ de l’exercice pour les zones d’activitØ dont on ne peut prØjuger des besoins trŁs variables 
selon la nature des implantations et le type d’activitØs et les usages. 
Dans les secteurs oø le degrØ de sollicitation de la nappe est trŁs fort (>50% c’est à dire avec 
surexploitation), la ressource est menacØe et les prØlŁvements ne devraient pas Œtre augmentØs. La 
vigilance la plus grande s’impose dans les perspectives d’Øvolution des consommations. 
 
- Dans le PLU ou la carte communale 
L’Øchelle du PLU ou de la carte communale paraît peu adaptØe pour le bilan besoins /disponibilitØ. 
Cependant il conviendrait que le PLU s�approprie cette problØmatique en prØsentant la situation de son 
territoire à cet Øgard. 
 
 
Territoires d’application  
Tous les territoires sont concernØs. 
 
Indicateur : existence d�un bilan des perspectives dØmographiques et des besoins en eau  et  mise en 
regard avec la disponibilitØ en eau sur les territoires et hors territoire du SCOT. 
 
 
 
En annexe 1 est reprise la carte, issue de l’Øtat des lieux de la Directive cadre sur l’eau, sur le degrØ de 
sollicitations de la nappe de la craie qui illustre la trŁs grand diversitØ des territoires au regard  de leur 
ressource. 
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Disposition  A6 
 
Veiller à une gestion  optimale des zones de ressou rces potentielles tant du point de vue 
quantitatif que qualitatif, notamment en mettant en �uvre des zones de sauvegarde de la 
ressource, pour l’approvisionnement actuel ou futur en eau potable ( carte A1). 
 
 
Esprit gØnØral de la disposition    
Assurer une protection durable des zones de ressources, garantir la pØrennitØ de leur fonction. Ces 
zones de ressources correspondent aux parcs hydrogØologiques pris en compte dans les programmes 
de l’Agence de l’eau. Aucune rØglementation particuliŁre n’est associØe à ces parcs hydrogØologiques 
qui ne font pas l’objet d’une dØlimitation prØcise. 
Toute une gamme de mesures techniques, rØglementaires, fonciŁres, et de nombreux acteurs peuvent 
contribuer à cette disposition. 
La gestion optimale peut concerner la ressource elle-mŒme: une consommation appropriØe à la 
ressource en Øvitant toute surexploitation  à court ou long terme et une absence de dØgradation 
qualitative (pas de pollution). 
Cette gestion peut porter Øgalement sur les modes d’occupation et d’utilisation des terrains en surface,  
par des mesures rØglementaires de type  DUP de protection, par des  rŁgles d’urbanisme ou par des 
mesures fonciŁres (constituer des rØserves fonciŁres) ou encore par des mesures limitant 
l�impermØabilisation, l’ensemble ayant pour objectif d’harmoniser occupation des sols et prØservation 
de  la ressource.  
 
Enjeux de territoire 
PrØserver sur le long terme l’approvisionnement en eau potable dans des conditions Øconomiques 
acceptables. Porter à la connaissance des collectivitØs territoriales ces zones de ressources potentielles 
actualisØes en communiquant toute information disponible sur ces zones, sur leur potentiel et leurs 
menaces. 
 
Rôle du document d’urbanisme 
Par la maîtrise de l’occupation des sols et de leurs usages,  les documents d’urbanisme peuvent Œtre un 
ØlØment important de contribution à l’objectif, ils peuvent Œtre un outil de gestion optimale de ces 
zones.  
 
ElØments de connaissance  
La carte A1 du SDAGE dØfinit les grandes zones du bassin  en distinguant leur potentiel excØdentaire 
ou non  /consommation.  L’inventaire des zones du SDAGE est à complØter avec les donnØes relatives 
à la sollicitation des nappes.  
Les donnØes issues des masses d’eau de l’Øtat des lieux permettent d’actualiser les informations. 
La dØfinition des modes d’occupation et de gestion optimale reste à dØfinir au cas par cas selon les 
zones. 
  
Domaines d�application : transcription dans le document d�urbanisme 
-  Dans le SCOT 
Les zones de ressource potentielle doivent Œtre considØrØes comme ØlØment important de diagnostic du 
SCOT: apprØcier l’impact actuel de l’urbanisation sur cette ressource, s’assurer que les projets vont 
bien dans le sens  d’une gestion optimale. 
- Dans le PLU 
Le PLU peut agir par une rØglementation protectrice: vØrifier l’adØquation du droit des sols et les 
objectifs de  protection dans les parcs hydrogØologiques (articles 1 et 2). 
Une rØflexion particuliŁre est à mener avec l’appui de services compØtents pour s’assurer de cette 
adØquation et dØfinir les modes d’occupation favorables à l’objectif et interdire ceux qui lui sont 
contraires. 
 
Territoires d’application  les diverses zones de ressources potentielles (listØes en annexe, non 
exhaustives) ou cartes actualisØes du SDAGE. 
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Indicateurs: Pour les communes  comprises dans les zones de ressources potentielles  identifiØes dans 
le bassin, identification par le SCOT et le PLU des enjeux, dans l’Øtat initial de l’environnement et le 
parti d’amØnagement, par un zonage protecteur ou ne portant aucune atteinte à l’objectif de protection   
et par une rØglementation spØcifique adaptØe.
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Disposition B13 
 
Assurer la protection des champs captants irremplaç ables et parcs hydrogØologiques (carte b 3). 
 
 
Esprit gØnØral de la disposition    
La protection est assurØe par des mesures rØglementaires, les DUP de protection dØfinissant  des 
pØrimŁtres immØdiats,  rapprochØs (et le cas ØchØant ØloignØs), que le PLU reprend au titre des 
servitudes d’utilitØ publique. La disposition du SDAGE prØconise un Ølargissement des mesures de 
protection sur des territoires plus larges au titre de la prØservation durable de la ressource. 
 
Enjeux de territoire 
PrØservation durable de la ressource. 
 
Rôle du document d’urbanisme 
Le document d’urbanisme n’est pas expressØment identifiØ ici mais peut apporter une contribution 
majeure à cet objectif. Son champ d’application lui permet d’assurer de maniŁre rØglementaire la 
protection de secteurs reconnus sensibles. Il peut  anticiper les protections  de type DUP par des 
mesures rØglementant l’occupation et l’usage des sols. Il peut adopter des mesures conservatoires  dans 
l’attente de la mise en place des DUP. Il n’a pas toutefois à se substituer à ces mesures  (et ce d’au tant 
que son champ d’application ne lui permet pas par exemple de protØger les captages  vis à vis des 
nitrates). 
 
ElØments de connaissance  
Dans la RØgion N-PdC, la protection des captages par voie de DUP est bien avancØe. Seuls quelques 
uns de ces captages ne sont pas encore couverts par ces dispositifs. Les champs captants protØgØs par 
des mesures d’urbanisme au titre des PIG feront Øgalement l’objet de DUP de protection. La partie 
correspondant aux pØrimŁtres ØloignØs verra les mesures du PIG prolongØes pour permettre la maîtrise 
la plus large des modes d’occupation des sols dans ces zones sensibles.  
La carte B 3 identifie les secteurs (voir carte en annexe ). Les donnØes de l’Agence de l�eau permettent 
d’actualiser et de prØciser la dØlimitation de ces secteurs. Leur communication est à garantir dans 
chaque porter à connaissance.   
Diverses mesures peuvent rØpondre à l’objectif de protection de ces territoires. Elles  ne relŁvent que 
partiellement du document d�urbanisme. 
 
Domaines d�application:  transcription dans le document d�urbanisme 
 - Dans le SCOT l’identification des parcs hydrogØologiques  est  indispensable au niveau de l’Øtat  des 
lieux, en tant que contrainte majeure d’amØnagement du territoire. Le rapport de prØsentation doit 
Øgalement montrer que la vocation des terrains, telle que son organisation est dØfinie par le document 
d’orientations gØnØrales, est bien en phase avec l’objectif de prØservation ou du moins ne le contrarie 
en rien. 
  - Dans le PLU 
Rapport de prØsentation, plan de zonage et rŁglement : il ne s’agit pas d’interdire toute construction ou 
opØration dans ces zones mais de dØfinir des projets adaptØs à l’objectif,  de veiller à la compatibilitØ 
entre les occupations du sol admises et la protection de la ressource. Les articles suivants peuvent Œtre 
utilisØs : Art. 1 et 2, art. 4, art. 5, art. 9, 13 et 14. 
Des zones ou secteurs de zones particuliers peuvent Œtre dØfinis prØcisant les occupations du sol 
interdites dans le rŁglement. Le cas ØchØant, il est possible de souligner, dans le caractŁre gØnØral de la 
zone, l’existence des pØrimŁtres de protection. 
- Dans la carte communale : 
Le rapport de prØsentation doit  identifier la protection, Øventuellement un zonage inconstructible. 
 
 
Territoires d’application:   la mesure est à systØmatiser sur chacun des champs captants et parcs 
hydrogØologiques. 
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Indicateurs: 1- Annexion de toutes les SUP de captage dans les POS et PLU et Contrôle de la 
cohØrence entre les rŁglements d’urbanisme et la SUP.  
2- identification des champs captants irremplaçable s dans le PLU et dØlimitation de zonages 
rØglementaires protecteurs.  
RŁgles trŁs limitatives dans les parcs hydrogØologiques tant dans les secteurs bâtis que dans les 
espaces naturels ou ruraux. 
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Disposition B 14 
 
Renforcer les moyens mis en �uvre pour le contrôle des prescriptions applicables et 
programmer la rØalisation des pØrimŁtres conformØment à l’article 13 de la loi sur l’eau du 3 
janvier 1992. 
 
 
Esprit gØnØral de la disposition    
La disposition vise à poursuivre et achever la mise  en place de pØrimŁtres de protection de captage par  
les procØdures de DUP pour garantir une qualitØ de protection (obligation de moyens). 
 
Enjeux de territoire 
Dans l’application du droit des sols ou la dØlivrance des autorisations d’occupation du sols, garantir le 
plein respect des dispositions de la SUP. rØduire au maximum les  contradictions entre rŁgle 
d’urbanisme du PLU et rŁgles de la SUP. 
 
Rôle du document d’urbanisme 
Le rôle essentiel du PLU est d’assurer l’annexion de la SUP de protection pour la rendre pleinement 
applicable (art. L 126-1 C. Urb.). 
Il peut jouer un autre rôle: celui de prØparer cette mesure par un zonage ou des dispositions 
rØglementaires, axØs sur cet objectif ou du moins l’intØgrant le plus largement possible. 
Il peut Œtre un ØlØment de contribution à l’objectif de la disposition (Voir fiche prØcØdente). 
le PLU veillera nØanmoins à ne pas calquer la SUP dans le zonage : une SUP ne doit pas Œtre mise en 
exergue plus qu’une autre, sous peine de susciter à terme des contentieux pour dØfaut d’information en 
ce qui concerne les autres SUP, non reportØes dans le PLU. 
 
ElØments de connaissance  
Toutes les donnØes relatives aux SUP de protection en vigueur, les Øvolutions envisagØes en terme de 
pØrimŁtre et de dispositif rØglementaire. 
Pour les secteurs identifiØ au titre des PIG (champs captants du S-W de Lille et de Flers en 
Escrebieux), des Øvolutions sont en prØparation : transformation en DUP de protection des pØrimŁtres 
immØdiats et rapprochØs et reconduction du dispositif PIG sur les parties pØriphØriques. 
Pour les captages non protØgØs,  les gestionnaires peuvent fournir toute information sur leurs 
caractØristiques, les enjeux de territoire. 
 
 
Domaines d�application ,  transcription dans le document d�urbanisme 
 - Dans le SCOT: assurer dans l’Øtat des lieux l’identification de l’ensemble des pØrimŁtres de 
protection en vigueur, des PIG de protection de la ressource et des champs captants irremplaçables  au  
titre des contraintes  d’amØnagement. 
  
 - Dans le PLU : au delà du report des SUP de protection de capta ge, il serait utile que les exploitants 
et les services compØtents (DDAF,DDASS) fassent part, dans le PAC, des projets de protection, des 
enjeux de la mesure, des ØchØanciers prØvisibles et invitent la commune à  anticiper.  
 
 
Territoires d’application  
Toutes les zones de production d’eau potable au sein des aires d’alimentation en eau potable. 
 
 
Indicateurs  dØfinition d�un zonage protecteur pour les  terrains concernØs.  

         Annexion des pØrimŁtres de  protection de captage au titre des SUP. 
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Disposition  B 17 
 
Intensifier la lutte contre l’Ørosion des sols agricoles et privilØgier le maintien ou le 
rØtablissement  de haies ou fossØs. 
 
 
Esprit gØnØral de la disposition    
Mesure d’ordre gØnØral pour la prØservation des sols agricoles, avec  une mesure spØcifique relative 
aux haies qui permettent de fixer les terrains. La lutte contre la pollution des riviŁres par les matiŁres 
en suspension  peut passer par des mesures agri-environnementales. L’Ørosion des sols agricoles est en 
effet  source de pollution, il importe de la rØduire au maximum. 
 
Enjeux de territoire 
QualitØ des eaux superficielles, valeur pØdologique des terres agricoles,  sØcuritØ des biens et des 
personnes contre les risques de coulØe de boues. 
 
Rôle du document d’urbanisme : 
ØlØment de contribution à l’objectif par des rŁgles protectrices sur les haies. 
 
ElØments de connaissance  
L’Øtat des lieux de la directive cadre sur l’eau  a produit une carte des zones d’Ørosion des sols (donnØes 
IFEN-INRA)  qui identifie les niveaux d’alØas  (les secteurs de Flandre intØrieure et du CambrØsis dans 
le Nord, ainsi que le Boulonnais, l�Aa supØrieure, la Hte Lys, la Hte Canche, la Hte Authie, la SensØe 
dans le Pas-de-Calais connaissent des alØas forts en ce domaine). Cette carte est reprise en annexe 1 
 
Une plaquette  rØalisØe par les chambres d’agriculture N-PdC fournit diverses informations sur les 
mesures de lutte contre ces phØnomŁnes d’Ørosion.  
Le PLU peut Œtre l’occasion de rØaliser l’inventaire des haies à prØserver. 
Les Øtudes d’impact des opØrations de remembrement sont des sources d’information trŁs utiles à 
exploiter. 
 
Domaines d�application ,  transcription dans le document d�urbanisme 
 - Dans le SCOT 
L’Øtat des lieux doit mentionner les territoires soumis au phØnomŁne d’Ørosion de sols et dØcliner les 
mesures retenues pour le  limiter.  
 
- le PLU  peut identifier, avec l’aide des donnØes du profil environnemental, si le territoire est soumis 
au risque d’Ørosion de sols et à quel niveau d’alØa. 
 Il peut affirmer une volontØ de maintenir ou rØtablir les haies:  
- dans son plan de zonage, par des mesures de classement en espaces boisØs classØs à protØger ou à 
crØer (art L 130-1 du C. Urb.),  
- ou dans son contenu rØglementaire par une protection au titre de l’article L.123-1 7°, qui permet 
d’interdire ou de soumettre à prescription particuliŁre les arrachages, moins ici pour des motifs d’ordre 
paysager que pour des raisons Øcologiques (lutte contre les risques de pollution des eaux et contre les 
risques de coulØes de boues)  mais aussi Øconomiques (protection de la valeur des terres agricoles).  
Ces rŁgles seront dØfinies dans les articles 1 et 2. 
- les cartes communales : possibilitØ d’appliquer l’article L442-2 du code de l’urbanisme pour la 
protection de haies. 
 
Territoires d’application  
L’ensemble des zones soumises à l’Ørosion des sols agricoles  (celles d’alØa fort mais aussi moyen). 
 
Indicateurs  Le PLU : classement des haies au titre des espaces boisØs classØs ou  de l’article 
L.123-1 7° du code de l’urbanisme dans le plan de zonage du PLU ou encore prescription particuliŁre 
inscrite dans l�article 1 ou 2 du rŁglement de zone. 
La Carte communale : application de l’article L442-2. 
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Disposition  B 19 
 
Sauvegarder et  recrØer des zones de dØpollution naturelle (forŒt, zones humides, lagunages...). 
 
 
Esprit gØnØral de la disposition    
PrØserver les zones forestiŁres et humides compte tenu de leur fonctionnalitØ particuliŁre dans le 
domaine de l’eau: ce sont en effet des filtres naturels lors de l’infiltration des eaux de pluie dans le sol. 
L’objectif est Øgalement de dØvelopper  ce type de zone. 
 
Enjeux de territoire 
PrØservation d’ØcosystŁmes assurant le bon fonctionnement de la ressource. 
 
Rôle du document d’urbanisme 
ElØment de contribution à l’objectif par un zonage protecteur. 
 
ElØments de connaissance  
Les zones de dØpollution naturelle ne sont pas une catØgorie administrative particuliŁre identifiØe 
comme telle. Ce sont les zones humides et les espaces boisØs et forestiers qui peuvent jouer ce rôle. 
Pour les zones humides:  
  - Le SDAGE  (carte C1) prØsente les zones humides remarquables  du bassin (voir carte en annexe 1)  
  - plusieurs d’entre elles sont identifiØes dans l’inventaire des Znieff, 
  - des travaux sont en cours à l’Øchelon national et rØgional pour dØfinir leurs caractØristiques 
Øcologiques et un inventaire de dØlimitation prØcise  (à l’Øchelle du 1/25000) est Øgalement en cours au 
niveau du bassin Artois Picardie. Il devrait Œtre disponible dØbut 2006. 
  - les SAGE ont engagØ un inventaire dØtaillØ de ces zones.  Il est nØcessaire que ces inventaires 
puissent Œtre  exploitØs par  les documents d�urbanisme.. 
 
Domaines d�application ,  transcription dans le document d�urbanisme 
 - Dans le SCOT 
les espaces boisØs sont d’une maniŁre gØnØrale bien identifiØs dans les SCOT. Une vigilance 
particuliŁre est à assurer sur ces espaces situØs dans les champs captants ou parcs hydrogØologiques. 
 
  - Dans le PLU 
 Les espaces boisØs sont Øgalement en gØnØral bien identifiØs et classØs au titre du L 130-1  
Pour les zones humides, les PLU peuvent Œtre un outil d’identification, de dØlimitation et de 
prØservation par le classement en zone naturelle protØgØe. 
Le PLU peut Øgalement par le moyen des emplacements rØservØs permettre la crØation de bassins de 
dØpollution naturelle des 1Łres eaux de pluie. 
 
- la carte communale peut permettre en application de l’article L211-1 d’instaurer un droit de 
prØemption sur un pØrimŁtre dØlimitØ en vue de la rØalisation d’un Øquipement. 
 
Territoires d’application  
Toutes les zones humides  (non seulement celles identifiØes dans le SDAGE, mais toutes celles 
relevØes à l’occasion de tel ou tel projet, surtout lorsqu’elles se situent dans une zone de parc 
hydrogØologique). 
 
 
Indicateur: existence de zones de protection de type espace boisØ classØ ou zone N rØpondant à 
l’objectif de sauvegarde. 
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Disposition B 23        
 
Prendre en compte dans les POS les sites de stockage des boues toxiques de curage. 
 
 
Esprit gØnØral de la disposition    
Mesure trŁs ciblØe dans son contenu et son but qui vient en complØment de 2 autres imposant, 
prØalablement à l’opØration de curage, une analyse des sØdiments afin de dØterminer leur toxicitØ et un 
examen des risques encourus par les milieux naturels: la mesure vise à faire des documents locaux 
d’urbanisme  un moyen de prØparer les projets, d’anticiper les opØrations de stockage des boues de 
curage, de mieux les afficher et de faciliter les opØrations de curage elles-mŒmes qui peuvent se 
heurter à la difficile question du lieu de stockage . 
 
Enjeux de territoire  
Permettre les opØrations de curage en anticipant les lieux de stockage, en rØglementant les conditions  
de dØpôt des boues. 
 
Rôle du document d’urbanisme 
Les dØpôts de toute nature sont en gØnØral  inscrits parmi les modes d’occupation du sol rØglementØs 
par un POS ou un PLU, soit pour Œtre admis sous condition, soit pour Œtre interdits. Les dispositions 
du POS/PLU sont opposables à tout projet de dØpôt d e quelque nature que ce soit.  
Le POS/PLU ne peut rØgler la question de l’opportunitØ du curage au regard de la pollution et des 
risques de diffusion voire d’aggravation, mais il peut Œtre un moyen d’identification de sites de 
stockage à l’Øchelle communale, notamment au moyen des emplacements rØservØs pour Øquipements 
publics. Ceci nØcessite d’une part, que les projets de curage soient anticipØs par les maîtres d’ouvrage 
et communiquØs à la collectivitØ locale et d’autre part que la compatibilitØ avec les conditions 
hydrogØologiques locales et la vulnØrabilitØ des nappes ait ØtØ vØrifiØe. 
 
ElØments de connaissance  
Une carte des principales zones de contamination mØtallique des sØdiments est prØsentØe dans le 
SDAGE  Une base de donnØes existe au service de la navigation ainsi qu’à l’Agence de l’eau. Un projet 
de base rØgionale est en cours. Les sites de dØpôt  des boues de curage  des canaux sont identifiØs par 
VNF. 
Le SRAVE et le SchØma directeur des terrains de dØpôt doivent fournir des ØlØments d’information. 
Ces sites ne sont pas systØmatiquement inscrits dans les POS et les PLU (l’emplacement rØservØ se 
justifiant essentiellement lorsque la maîtrise fonciŁre n’est pas assurØe).  
VNF a ØtØ certifiØe ISO 14000 pour la gestion de ces zones de dØpôt. 
Les porter à connaissance ne mentionnent pas en gØnØral ces projets de curage et les Øventuels besoins 
fonciers. Les maîtres d’ouvrage et gestionnaires des voies d’eau sont à mobiliser sur ce point. 
 
Domaines d�application ,  transcription dans le document d�urbanisme 
- Dans le SCOT  nØant, hormis le cas ØchØant les opØrations importantes d’Ølargissement, de 
rectification de voies d�eau. Les sections concernØes pourront Œtre identifiØes mais pas les zones de 
dØpôts de terres ou de boues.  
- Dans le PLU. L’inscription au PLU peut se faire par les articles 1 et 2 de rŁglement et/ou par  la 
fixation d’un emplacement rØservØ si le terrain et le maître d’ouvrage sont parfaitement identifiØs. 
 
Territoires d�application. Ces opØrations  visent aussi bien les canaux et riviŁres navigables que les 
cours d’eaux non domaniaux, elles s’appliquent à l’ensemble des cours d’eau dŁs lors qu’ils comportent 
des boues toxiques quelque soient  leur domanialitØ ou leur gestionnaire Les voies navigables ne sont 
pas les seules concernØes. L’ensemble des communes traversØes par un cours d’eau dont l’entretien 
nØcessite un curage. 
 
 
Indicateur inscription en emplacement rØservØ des sites envisagØs ou potentiels, ou dØfinition de 
rŁgles permissives dans les zones identifiØes 
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Disposition C 17 
 
Refuser le dØveloppement incontrôlØ des plans d�eau en fond de vallØe. 
 
 
Esprit gØnØral de la disposition    
Le SDAGE n’interdit pas la rØalisation des plans d’eau, il s’oppose à leur dØveloppement incontrôlØ 
dans les fonds de vallØe. 
L�extraction de matØriaux et la crØation croissante de plans d’eau de loisirs peuvent poser un problŁme 
sur la qualitØ du milieu.    
 
Enjeux de territoire  
prØservation d’ØcosystŁmes assurant la qualitØ du milieu et maîtrise des dynamiques d’Øvolution de 
zones vulnØrables. 
 
Rôle du document d’urbanisme 
ElØment de contribution à l’objectif par un rŁglement appropriØ pouvant venir en appui  à l�application 
du Code de l�Environnement. 
Le PLU peut Œtre un instrument de maîtrise des plans d’eau en dØfinissant les secteurs permissifs et/ou 
les secteurs d’interdiction. Il peut rØglementer les plans d’eau  et les affouillements de sol  en les 
interdisant sur tel ou tel secteur ou en ne les acceptant que sur tel autre, il peut Øgalement  rØglementer 
l’usage des terrains  pØriphØriques et notamment les constructions. 
Le champ d’application de la rØglementation peut Œtre soigneusement modulØ entre les ouvrages 
techniques de gestion de l’eau comme les barrages de rØtention à des fins agricoles (qui se traduisent 
par des plans d’eau au sens de la loi sur l’eau) et les plans d’eau à usage de loisir (pŒche, chasse�)  
 
ElØments de connaissance  
Le SDAGE ne dØfinit pas de territoire spØcifique oø  la maîtrise des plans d’eau s’impose.  
Des donnØes existent avec les recensements ØlaborØs à divers niveaux (Parc naturel rØgional, Natura 
2000): ils sont à prendre en compte. De mŒme, un travail d’inventaire dØtaillØ de ces zones est menØ 
dans le cadre des SAGE.  Il serait opportun que ces inventaires puissent Œtre exploitØs dans le cadre 
des PLU. 
 
Domaines d�application ,  transcription dans le document d�urbanisme 
- Dans le SCOT  
les diffØrents recensements  de plans d�eau  sont à intØgrer dans l�analyse de l�environnement . 
L’attention pourrait Œtre portØe notamment sur leurs modes d’alimentation  Le SCOT pourra donner 
aux PLU des objectifs de rØgulation des plans d’eau. 
- Dans le PLU 
-Les plans d�eau peuvent Œtre d�origines et d’usages divers (plan d�eau de loisirs ou ouvrage de 
rØtention d�eaux pluviales pour compenser un amØnagement) . 
-Pour les usages autres qu�ouvrage de tamponnement l�article 1 ou 2 du rŁglement peut interdire les 
affouillements ou les plans d’eau et permettre de sauvegarder le milieu principalement dans les 
secteurs de fonds de vallØes. 
-Pour les ouvrages de gestion d�eaux pluviales, il convient d�Œtre vigilant et de les autoriser (articles 1 
et 2). Le PLU peut Øgalement par le moyen des emplacements rØservØs permettre la crØation de 
bassins de rØtention en cas de crue ou d�inondation. 
 
Territoires d’application  
Toutes les communes situØes en fond de vallØes doivent identifier dans leur document d’urbanisme les 
problØmatiques locales  avec un bilan quantitatif et qualitatif et dØfinir les mesures adaptØes.  
 
Indicateurs dØfinition de prescriptions pour les plans d�eau dans l�article 1 ou 2 du rŁglement de zone  
 
 



DDE 59 / Service SØcuritØ risques Environnement.  
 Mars 2007 

4242 



DDE 59 / Service SØcuritØ risques Environnement.  
 Mars 2007 

4343 

 
Disposition C 18 
 
RØaliser, lorsque les eaux de ruissellement polluØes des zones urbaines ne peuvent Œtre traitØes 
au fil de l�eau dans les stations d�Øpuration, un stockage efficace de ces eaux avant traitement, 
basØ sur le volume correspondant à une pluie de frØquence mensuelle.   
 
 
Esprit gØnØral de la disposition    
Eviter un dØversement brusque et massif dans le milieu pour lutter contre la pollution et les risques 
d’inondations.    
DØfinir , en matiŁre qualitative, des modes de gestion alternatifs au rejet au rØseau et au traitement 
dans les stations d’Øpuration des eaux pluviales par des mesures de stockage et, en matiŁre 
quantitative,  un dimensionnement minimum pour ces ouvrages de stockage. 
 
Enjeux de territoire  prØservation des milieux, sØcuritØ des biens et des personnes. 
 
Rôle du document d’urbanisme 
ElØment de contribution à l’objectif par  des dispositifs rØglementaires ou fonciers. Le PLU peut 
dØfinir des mesures conservatoires prØservant les terrains et autorisant la rØalisation d’Øquipements 
d’intØrŒt public  comme les ouvrages de gestion hydraulique ou par  un emplacement rØservØ destinØ à 
la crØation de ces ouvrages. Il peut Œtre un lieu de rØflexion sur  les sites  d’implantation des 
installations ou ouvrages et sur leur intØgration dans l’organisation urbaine du secteur. 
Le PLU doit examiner les consØquences de l’urbanisation prØvue sur la gestion des eaux en gØnØral et 
le ruissellement du pluvial en particulier. Il doit faire le lien entre les projets d’urbanisation et la 
capacitØ des rØseaux à recevoir de nouveaux dØbits et des stations d’Øpuration à les traiter. Il peut 
prØvoir les espaces nØcessaires à la rØalisation des Øquipements de stockage. 
 
ElØments de connaissance  
Le SDAGE n’identifie pas les territoires soumis à ces difficultØs. La question est à aborder au cas par 
cas. Les ØlØments de connaissance peuvent Œtre Øtablis par les EPCI à vocation d�assainissement 
traitant à la fois des Eaux UsØes et des Eaux Pluviales.  
Les zonages d’assainissement surtout s’ils intŁgrent la question des eaux pluviales et des effets de 
l�impermØabilisation sont des ØlØments dont il faut tenir compte. 
Les arrŒtØs de catastrophe naturelle peuvent donner des indications utiles sur l’importance du 
ruissellement ou sa frØquence, mais pas sur les aspects qualitatifs des eaux. 
  
Domaines d�application ,  transcription dans le document d�urbanisme 
 - dans le SCOT  
les problŁmes de dØbordements rØpØtitifs sont à intØgrer dans l�analyse de l�environnement et dans 
l�organisation de l�espace pour limiter la densific ation, maintenir des coupures d’urbanisation, traiter la 
question à l’Øchelle du bassin versant et non pas  dans les seules limites communales 
- dans le PLU 
-Les emplacements prØvus pour la crØation de ces ouvrages pourront Œtre rØglementØs par les articles 
1, 2, 4, 5, 9, 13, et 14. 
 
 
Territoires d’application  
Toutes les communes ayant des problŁmes d�inondation dus à un mauvais fonctionnent des rØseaux 
d�eaux pluviales ou à une capacitØ trop limitØe 
 
 
Indicateurs pour les communes touchØes par les catastrophes naturelles liØes au ruissellement pluvial, 
rØservation de terrains pour constituer les bassins de stockage ou dØfinition de rŁglements qui 
n’entravent pas la rØalisation des ouvrages ou la gestion des eaux de ruissellement 
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Disposition C 19 
 
Employer dans les secteurs fortement urbanisØs des agglomØrations, les techniques alternatives, 
pour Øviter les ruissellements, et les bassins d�orage de capacitØ suffisante. 
 
 
Esprit gØnØral de la disposition    
Disposition trŁs proche de la prØcØdente (C 18) avec des aspects plus spØcifiquement quantitatifs. Elle 
vise la sØcuritØ des biens, des personnes et de l’environnement: Øviter un dØversement brusque et 
massif dans le milieu  pour lutter contre la pollution et les inondations en favorisant l’infiltration et la 
rØtention des eaux. Sensibiliser les diffØrents acteurs à mieux apprØhender le sous-sol dans la 
planification, afin de pouvoir  concevoir des amØnagements de qualitØ.      
 
Enjeux de territoire 
SØcuritØ publique: prØvenir les risques liØs au ruissellement urbain et  prØservation d’ØcosystŁmes 
assurant le bon fonctionnement de la ressource 
 
Rôle du document d’urbanisme 
ElØment de contribution à l’objectif par un rŁglement appropriØ, en limitant par des rŁgles d’emprise au 
sol et de densitØ, l’impermØabilisation des terrains et donc les ruissellements pluviaux et en prØservant 
ou rØservant les terrains pour permettre de crØer les bassins de rØtention. Il s’agit de concilier 
densification et maîtrise des ruissellements. 
 
ElØments de connaissance  
Les structures gØologiques et les capacitØs d’infiltration des terrains fournissent les  1ers ØlØments 
d’information. Ils n’excluent pas les tests de permØabilitØ des sols. Les donnØes du BRGM et les cartes 
gØologiques notamment peuvent  permettre une bonne approche de la gØologie locale pour identifier 
les zones permettant l�infiltration,  
 
Domaines d�application ,  transcription dans le document d�urbanisme 
 - Dans le SCOT 
Le rapport de prØsentation dans son diagnostic territorial doit mieux apprØhender la gØologie, les 
capacitØs d’infiltration et la vulnØrabilitØ de la nappe, permettre lors des Øtudes de mieux identifier les 
potentialitØs de l�infiltration  
  - Dans le PLU 
L’analyse de l’Øtat initial de l’environnement doit donner des ØlØments d�apprØciation mŒme sommaires 
des capacitØs d’infiltration des eaux. Le rŁglement en son article 4 doit pouvoir permettre des solutions 
alternatives selon la nature des terrains, avec notamment une distinction entre les diffØrents  rØseaux 
d’eaux usØes, pluviales et industrielles; des emplacements peuvent Œtre rØservØs pour des ouvrages de 
rØtention. 
 
Territoires d’application  
Toutes les communes sont concernØes à des degrØs divers par la question du ruissellement urbain. 
 
 
Indicateur  DØfinition de mesures de gestion du ruissellement pluvial : dans l�article 4 du rŁglement 
de zone ou  par des emplacements rØservØs pour des ouvrages ou bassins de rØtention 
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Disposition D 2                     
 
Assurer la solidaritØ entre les bassins hydrographiques pour l�Øvacuation des crues. 
 
 
Esprit gØnØral de la disposition    
Disposition de portØe gØnØrale qui vise à mieux apprØhender et gØrer les pØriodes critiques notamment 
lorsque les pointes ne sont pas simultanØes sur les diffØrents bassins versants. Il s’agit d’une solidaritØ 
inter bassins (et non pas interne aux bassins entre leur partie amont et aval) qui doit permettre une 
gestion des crues par transfert d’eau vers les secteurs les moins dommageables pour attØnuer leurs 
effets. Cette solidaritØ n’apparaît ni nØcessaire ni mŒme envisageable entre chacun des bassins  mais 
seulement pour ceux traversØs par  le canal à grand gabarit  dont les modalitØs de gestion hydraulique  
peuvent jouer un rôle important dans le stockage et   l’Øvacuation des eaux. 
 
Enjeux de territoire 
PrØservation des Øcoulements en cas de crues, prise en compte des enjeux Øconomiques et humains par 
rØduction des risques dans les zones les plus urbanisØes 
 
Rôle du document d’urbanisme 
ElØment de contribution à une gestion solidaire de l�eau  
Le document d’urbanisme  peut veiller à des modalitØs de gestion des crues entre les bassins. Si des 
territoires  sont identifiØs pour jouer un rôle important  dans la gestion des eaux issues d’un autre 
bassin, il appartient au gestionnaire de cet exutoire d’en informer les maires pour qu’ils les intŁgrent 
dans leurs rØflexions d’amØnagement, dans le respect de cet objectif de solidaritØ. 
 
ElØments de connaissance  
Les zones inondables:  
- Le SDAGE  (carte D1)  prØsente trŁs sommairement les principales zones inondables du bassin. 
- Plusieurs plans de prØvention des risques inondation ont ØtØ prescrits depuis l�approbation du 
SDAGE 
- les SAGE ont engagØ parfois des Øtudes hydrauliques dØtaillØes. Il est nØcessaire que ces inventaires 
puissent Œtre exploitØs dans le cadre des PLU. 
  
Domaines d�application ,  transcription dans le document d�urbanisme 
 - Dans le SCOT Le SCOT est le niveau pertinent d�approche des bassins hydrauliques 
Les exutoires pourraient Œtre identifiØs dans les SCOT et protØgØs de l’urbanisation 
- Dans le PLU 
 les PLU peuvent Œtre un outil  d’identification, de dØlimitation et de prØservation des zones 
d�expansion de crues par le classement en zone naturelle protØgØe 
- Dans les cartes communales : maintien en zone inconstructible des zones d’expansion des crues 
 
Territoires d’application  
Toutes les zones inondables  (non seulement celles identifiØes dans le SDAGE, mais toutes celles 
relevØes à l’occasion de nouvelles Øtudes ou de recueil de nouvelles donnØes 
 
 
Indicateur dØlimitation de zones d�expansion de crues dans le plan de zonage avec mesures 
rØglementaires de prØvention. 
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Disposition D 3 
 
Poursuivre les travaux de cartographie des zones inondables et des zones d�expansion de crues.  
 
 
Esprit gØnØral de la disposition    
Disposition de portØe gØnØrale, qui s’inscrit bien dans les politiques publiques de prØvention des 
risques dØveloppØes par les services de l’Etat: Øviter d�exposer les biens et les personnes par la 
connaissance du risque Cette disposition a trouvØ sa principale expression dans l’atlas des zones 
inondables qui a pour objectif principal d’informer le plus large public possible, les particuliers comme 
les collectivitØs.    
 
Enjeux de territoire 
Capitalisation des donnØes, information des populations, dØveloppement de la culture du risque et 
prØservation des biens et des personnes. 
 
Rôle du document d’urbanisme 
ElØment de contribution à l’objectif par la dØlimitation des zones inondables et un zonage protecteur 
L’atlas des zones inondables  est l’un des ØlØments de rØfØrence  pour permettre aux PPR de dØlimiter 
les zones d’alØas puis les zones de risques. Ni cet atlas ni les PPR actuellement ne couvrent l’ensemble 
des territoires soumis à des risques d’inondation. Un dØcalage subsiste donc entre  les zones à risque et  
les ØlØments de connaissance et de prØvention. 
Par ailleurs sur un plan rØglementaire, l’article L 121-1  dispose que les documents d’urbanisme 
dØterminent les conditions permettant  d’assurer la prØvention des risques naturels prØvisibles (dont les 
inondations). Il relŁve donc clairement du document d’urbanisme de  prØvenir les inondations 
(d’identifier les risques et dØfinir des mesures adaptØes) en dehors de toute  question d’atlas de zone 
inondable ou de PPR. L’absence de document de ce type ne peut Œtre invoquØe pour justifier le non 
respect de cet objectif fondamental. 
Le document d’urbanisme ne peut Œtre compatible avec le SDAGE, et respectueux des dispositions du 
L 121-1 que s’il engage une rØflexion sur les zones inondables de son territoire et dØfinit dans son 
domaine des mesures de prØvention . 
 
ElØments de connaissance  
Ces ØlØments se dØveloppent de plus en plus: 
-Le SDAGE a dØlimitØ, mais de maniŁre sommaire diverses zones inondables par sa carte D1 
-L’atlas des zones inondables  dØfinit pour les principaux cours d’eau du bassin  à l’Øchelle du 1/25000 
les zones inondØes rØcemment (crues historiques), les zones inondables  en crues dØcennale et 
centennale. Cet atlas fait l’objet d’une large diffusion  notamment auprŁs de chaque commune 
concernØe  
-Les Øtudes conduisant à la dØfinition des PPRi  
-Les diffØrentes Øtudes hydrauliques prises en application de l�article L 210 du code de 
l�environnement par le biais des « DIG ». ? 
- l’ensemble des ØlØments observØs lors de tel ou tel ØvØnement relatØs ou non dans la presse, les 
arrŒtØs de cat-nat sont Øgalement des ØlØments de connaissance utiles. 
 
Domaines d�application ,  transcription dans le document d�urbanisme 
 - Dans le SCOT 
 Le SCOT peut identifier les zones d’alØas et de risques et assigner aux PLU des objectifs de 
protection. 
  - Dans le PLU 
Le PLU doit dans son diagnostic territorial identifier les zones d’alØas et de risque qui ont pu Œtre 
observØes et s’appuyer sur tous les ØlØments de connaissance permettant de les caractØriser. Il peut 
aller au delà et dØlimiter des zones susceptibles d’Œtre  exposØes au risque, y limiter l�urbanisation et 
dØfinir les mesures de prØvention nØcessaires en application de l’article R123-11 b.  
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Le PLU peut Øgalement par le moyen de zonages spØcifiques permettre la dØlimitation des zones 
d�expansion de crues ou par le moyen des emplacements rØservØs fixer les ouvrages de rØtention ou de 
stockage des eaux. 
 
- Dans les cartes communales : maintien en zone inconstructible des zones d’expansion des crues. 
 
 
Territoires d’application  
Toutes communes ayant des zones inondØes ou inondables sont concernØes.  
 
 
Indicateur : existence de cartes de zones inondØes ou inondables dans le document d�urbanisme (Øtat 
des lieux ou diagnostic territorial). Ces zones devront Œtre retranscrites dans le document graphique du 
rŁglement en application de l’article R.123-11 b) du code de l’urbanisme. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



DDE 59 / Service SØcuritØ risques Environnement.  
 Mars 2007 

5151 

 
Disposition D 4 
 
Intensifier l�information auprŁs des responsables locaux et de la population (porter à 
connaissance des cartes et des documents de zones inondables) sur les dispositions à prendre 
pour limiter les dommages. 
 
 
 
Esprit gØnØral de la disposition    
Cette disposition rejoint l’un des axes majeurs des politiques publiques de prØvention: assurer 
l’information  des populations et des diverses autoritØs.   
 
Enjeux de territoire   
DØveloppement de la culture des risques et dØfinition de projets d’amØnagements non gØnØrateurs de 
risques pour les biens et les personnes. 
 
Rôle du document d’urbanisme 
ElØment de contribution à l’objectif par un zonage protecteur et dispositions rØglementaires 
appropriØes. De nombreux autres modes d’information existent en parallŁle: le DDRM, les PPR, l’atlas 
des zones inondables, les mesures d’information des acquØreurs�  
Cette disposition a une application directe dans le document d�urbanisme qui vient d�Œtre renforcØ par 
la loi SRU et la loi risque  du 30 juillet 2003. 
 
ElØments de connaissance 
- Les Øtudes conduisant à la dØfinition des PPR  
Les diffØrentes Øtudes hydrauliques prise en application de l�article L 210 du code de l�environnement  
par le biais des « DIG »  
Le SDAGE  (carte D1)  prØsente sommairement diverses zones inondables. 
Le DDRM et les informations communiquØes aux communes dans le cadre du "dØcret acquØreur". 
 
Domaines d�application ,  transcription dans le document d�urbanisme 
 - Dans le SCOT 
le SCOT peut identifier les zones d’alØas et de risques et assigner aux PLU des objectifs de protection. 
 
  - Dans le PLU 
 Dans le cadre du porter à connaissance qui permet l’information des responsables locaux, mais 
Øgalement dans le contenu  mŒme des documents d’urbanisme (zonage, rŁglement) pour l’information 
de l’ensemble des intØressØs 
 - Dans les cartes communales : dans le cadre du PAC que le prØfet peut transmettre à la commune de 
sa propre initiative . 
 
 
Territoires d’application  
Toutes les zones à  risque d�inondation  quelque so it le niveau de risque et le niveau de caractØrisation 
du risque.  
 
Indicateurs : - Dans le PLU : - existence de cartes de zones inondØes ou inondables dans  le document 
d�urbanisme (Øtat initial de l’environnement  du rapport de prØsentation) 
- Secteurs dØlimitØs en application de l’article R123-11b avec dØfinition de rŁgles prØventives 
- Dans les cartes communales : maintien en zone inconstructible des zones d’expansion des crues et 
justification dans le rapport de prØsentation.  
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Disposition D 5 
 
IntØgrer les prØoccupations liØes aux risques inondation dans les documents de planification à 
vocation gØnØrale (PLU, SCOT), ou dans les documents de prØvention à finalitØ spØcifique (Plan 
de PrØvention des Risques Majeurs). 
 
 
Esprit gØnØral de la disposition    
Faire de la prØvention du risque un objectif majeur du document d’urbanisme. 
L�article L 121-1  dispose que les documents d’urbanisme dØterminent les conditions permettant  
d’assurer la prØvention des risques naturels prØvisibles (dont les inondations). Il relŁve donc clairement 
du document d’urbanisme de  prØvenir les inondations (d’identifier les risques et dØfinir des mesures 
adaptØes) en dehors de toute  question d’atlas de zone inondable ou de PPR. L’absence de document de 
ce type ne peut Œtre invoquØe pour justifier le non respect de cet objectif fondamental. 
 
Le document d’urbanisme ne peut Œtre compatible avec le SDAGE, et respectueux des dispositions du 
L 121-1 que s’il engage une rØflexion sur les zones inondables de son territoire et dØfinit dans son 
domaine des mesures de prØvention.  
 
Enjeux de territoire    
SØcuritØ des biens et des personnes. Inscrire le risque comme une composante  du projet de territoire 
 
Rôle du document d’urbanisme 
ElØment de contribution par des objectifs ou un zonage protecteurs 
Le document d’urbanisme est un des lieux d’application des politiques de prØvention et donc de 
diagnostic sur les risques,  au minimum ceux dØjà observØs sur le territoire, avec une dØfinition de 
mesures rØglementaires dØlimitant si nØcessaire des zones inconstructibles  et des mesures de 
sØcurisation des constructions existantes. 
 
ElØments de connaissance  
- La carte D1 du SDAGE  prØsente un Øtat trŁs sommaire des zones inondables  
- Les donnØes Øtablies par l’atlas des zones inondables ou recueillies à la suite d’ØvŁnements 
dommageables 
- Les Øtudes conduisant à la dØfinition des PPR  
- Les diffØrentes Øtudes hydrauliques et les prescriptions rØglementaires fixØes en application de 
l�article L 210 du code de l�environnement.  
 
 
Domaines d�application ,  transcription dans le document d�urbanisme 
 - Dans le SCOT 
le SCOT peut identifier les zones d’alØas et de risques et assigner aux PLU des objectifs de protection.  
- Dans le PLU 
Il doit dØlimiter des zones susceptibles d’Œtre  exposØes au risque et dØfinir les mesures de prØvention 
nØcessaires en application de l’article R123-11 b. 
Le PLU peut Øgalement par le moyen de zonages spØcifiques permettre la dØlimitation des zones 
d�expansion de crues ou par le moyen des emplacements rØservØs fixer les ouvrages de rØtention ou de 
stockage des eaux (assurant les fonctions de bassins de dØpollution naturelle des 1Łres eaux de pluie). 
Le PLU doit interdire ou rØglementer l’urbanisation des secteurs à risques (il y a responsabilitØ du 
maire dŁs lors que la connaissance du risque existe). 
- Dans les cartes communales : maintien en zone inconstructible des zones d’expansion des crues. 
 
Territoires d’application  
Toutes les zones inondables, non seulement celles  identifiØes dans le SDAGE à titre indicatif mais 
toutes celles relevØes à l’occasion de tel ou tel projet  ou à la suite de tel ØvØnement pluvieux surtout si 
elles mettent en jeu la sØcuritØ publique. 
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Indicateur   
Dans le PLU :  
- Existence dans le porter à connaissance des donnØes disponibles sur les risques dans la commune.  
- Cartographie des zones à risques d�inondation, in ondØes ou inondables dans  l’Øtat initial de 
l’environnement  du rapport de prØsentation. 
- Secteurs dØlimitØs en application de l’article R123-11b et dØfinition de mesures de prØvention  dans 
le rŁglement d�urbanisme. 
 
Dans les cartes communales :  
- Maintien en zone inconstructible des zones d’expansion des crues et justification dans le rapport de 
prØsentation.  
 - DØfinition de mesures de prØvention  dans le rŁglement d�urbanisme . 
- Cartographie des zones à risques d�inondation. 
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Disposition D 6  
 
Renoncer à l�urbanisation dans les zones d�expansio n de crues et les zones humides. 
 
 
Esprit gØnØral de la disposition    
Disposition à double entrØe : d’une part  les zones d�expansion de crues, d’autre part  les zones 
humides, dans lesquelles il s’agit de "renoncer à l’urbanisation". L’objectif est de ne pas permettre le 
dØveloppement de l’urbanisation  ce qui ne saurait signifier un refus de toute nouvelle construction. 
 
Enjeux de territoire  
Garantir la  prØservation d’ØcosystŁmes et ne pas aggraver la situation des biens et des personnes  par 
un  dØveloppement de  l’urbanisation. Faire des zones d’expansion de crues des territoires de projet 
spØcifiques oø l’eau joue un rôle, pas nØcessairement permanent, mais majeur dans la vocation et 
l’organisation des terrains. 
 
Rôle du document d’urbanisme 
ElØment de contribution  par des objectifs de protection ou par un zonage protecteur et un rŁglement 
spØcifique. 
Outil d’identification des zones d’expansion de crues ou de zones humides sur le territoire communal.. 
 
ElØments de connaissance  
- Le SDAGE  (cartes C1 et D1)  prØsente les zones humides  (voir carte en annexe 1)et inondables. 
Leur dØlimitation purement indicative est à complØter de toutes les donnØes  Øtablies depuis lors.  
- Les donnØes Øtablies par l’atlas des zones inondables ou recueillies à la suite d’ØvŁnements 
dommageables. 
- Les Øtudes conduisant à la dØfinition des PPR.  
- Les diffØrentes Øtudes hydrauliques et les prescriptions rØglementaires fixØes en application de 
l�article L 210 du code de l�environnement.  
-Les constatations faites pendant ou à l’issue d’ØvŁnements dommageables (missions aØriennes, retours 
d’expØrience� Sont reprises en annexe 1  quelques photos aØriennes  de secteurs inondØs rØcemment 
dans la rØgion. 
 
Domaines d�application ,  transcription dans le document d�urbanisme 
 - Dans le SCOT 
Les zones humides nØcessitent une  spatialisation plus prØcise, toutefois celle-ci peut Œtre issue des 
Øtudes menØes à l�occasion des SAGE. 
Les zones d�expansion de crues obligent les acteurs de la planification à mieux intØgrer la notion de lit 
majeur d�un cours d�eau. 
Le SCOT peut assigner aux PLU des objectifs de protection. 
  - Dans le PLU  
Pour les zones humides et inondables, les PLU peuvent Œtre un outil d’identification, de dØlimitation et 
de prØservation par le classement en zone  naturelle ou le cas ØchØant constructible  avec des 
prescriptions.  
- Dans les cartes communales : maintien en zone inconstructible des zones d’expansion des crues. 
 
Territoires d’application  
Toutes les zones humides et inondables (non seulement celles identifiØes dans le SDAGE, mais toutes 
celles relevØes à l’occasion de tel ou tel projet) et les communes ayant des zones de crues rØpertoriØes. 
 
 
Indicateur  absence de zone d�urbanisation future dans ces zones inondables ou humides 
Pour les PLU : secteurs dØlimitØs en application de l’article R123-11b pour les zones d’expansion de 
crue. 
Pour les cartes communales : Zones naturelles ou inconstructibles. 
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Disposition D 7 
 
ProtØger les zones à forts enjeux humains dans le cadre strict d�une approche globale et durable 
des problŁmes à l�Øchelle du bassin versant et dans le respect des zones humides inondables, 
actuelles ou à reconstituer.   

 
 
Esprit gØnØral de la disposition    
Disposition d�ordre gØnØral qui doit permettre d�Ølaborer une stratØgie de dØfense contre les dØgâts 
d�inondation. 
Les zones à fort enjeu  humain peuvent Œtre de nature trŁs diverses: des secteurs fortement urbanisØs et 
exposØs à des risques d’inondation dommageables, des zones humides stratØgiques pour la gestion de 
l’eau. Ces zones peuvent Œtre protØgØes par des mesures rØglementaires d’interdiction,  par des travaux 
conduisant  la maîtrise du ruissellement ou la crØation de zones d’expansion de crues. 
 
Enjeux de territoire 
DØvelopper un urbanisme de risque, prØservation d’ØcosystŁmes assurant le bon fonctionnement de la 
ressource. 
 
Rôle du document d’urbanisme 
ElØment de contribution  par des objectifs de protection ou par un zonage protecteur. 
 
ElØments de connaissance  
- La carte D1 du SDAGE  prØsente un Øtat trŁs sommaire des zones inondables  
- Les donnØes Øtablies par l’atlas des zones inondables ou recueillies à la suite d’ØvŁnements 
dommageables. 
- Les Øtudes conduisant à la dØfinition des PPR  
- Les diffØrentes Øtudes hydrauliques et les prescriptions rØglementaires fixØes en application de 
l�article L 210 du code de l�environnement. 
 
Domaines d�application ,  transcription dans le document d�urbanisme 
 - Dans le SCOT 
Le SCOT peut identifier les zones d’alØas et de risques et assigner aux PLU des objectifs de protection. 
  - Dans le PLU  
Pour les zones inondables, les PLU peuvent Œtre un outil de d’identification, de dØlimitation et de 
prØservation par le classement en zone  inconstructible ou constructibles sous conditions limitatives. 
Le PLU peut Øgalement par le moyen des emplacements rØservØs permettre la crØation de bassins de 
tamponnement ou de dØpollution naturelle des 1Łres eaux de pluie. 
 
Territoires d’application  
- Les agglomØrations et centres urbains 
- Toutes les zones humides  (non seulement celles identifiØes dans le SDAGE, mais toutes celles 
relevØes à l’occasion de tel ou tel projet, surtout lorsqu’elles se situent dans une zone de parc 
hydrogØologique. 
 
Indicateur   DØlimitation des zones à risques d�inondation dans le document graphique du rŁglement, 
en application de l’article R.123-11 b) du code de l’urbanisme, avec des prescriptions adaptØes. 
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Disposition D 9 
 
Utiliser au mieux les capacitØs rØgulatrices des cours d�eau, en prØservant les zones d�expansion 
de crues, notamment par la crØation de jachŁres fixes et l�application des mesures agri-
environnementales en bordures des cours d�eau, en Øtudiant avec les organismes agricoles et les 
propriØtaires les modalitØs de gestion de ces espaces.  
 
 
Esprit gØnØral de la disposition    
Maintenir ou retrouver le fonctionnement naturel des cours d’eau pour permettre notamment 
l�ØcrŒtement des crues et la constitution d�une richesse et d�une diversitØ dans les zones submersibles.  
la mise en �uvre de bandes enherbØes participe de c et objectif. 
 
Enjeux de territoire  
PrØservation des milieux et des personnes en retardant l�Øvacuation de ces volumes importants. 
 
Rôle du document d’urbanisme 
Le PLU doit annexer la servitude A4 pour garantir son opposabilitØ 
Le PLU peut prØserver les espaces naturels de toute construction et rØpondre à l’objectif de 
prØservation. 
 
ElØments de connaissance  
-Les rŁglements d�assainissement des collectivitØs qui gŁrent les eaux pluviales,  
-Les zonages d�assainissement pluviaux prØvus par le code gØnØral des collectivitØs territoriales  
-Prise en compte des bandes enherbØes dans le cadre de la politique agricole commune.  
 
Domaines d�application ,  transcription dans le document d�urbanisme 
 - Dans le SCOT 
Il peut Œtre rappelØ dans le rapport de prØsentation que les lits majeurs des cours d�eau doivent  faire 
l’objet d’une grande attention dans les projets d’amØnagement  en raison de leurs fonctions naturelles 
rØgulatrices.   
- Dans le PLU 
 La crØation d�espaces spØcifiques dans les zones naturelles  pourra Œtre mise en en �uvre.   
Le PLU peut Øgalement par le moyen de la servitude A4 Œtre un rappel de cet objectif. 
 
 
Territoires d’application  
Toutes les communes qui comprennent des cours d’eau non domaniaux dans des zones naturelles ou 
agricoles. 
 
Indicateur absence de zones d�urbanisation future dans les zones d�expansion de crue et maintien 
d�une vocation agricole ou naturelle. DØlimitation des zones à risques d�inondation dans le document 
graphique du rŁglement, en application de l’article R.123-11 b) du code de l’urbanisme. 
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Disposition D 10 
 
Mettre en oeuvre les techniques anti-ruissellement à l�occasion d�amØnagement nouveaux ou de 
travaux de rØfection en zones rurales comme en zones urbaines � (terrasses vertes, chaussØes 
poreuses..) notamment dans les bassins versants les plus sensibles aux crues. 
 
 
Enjeux de territoire  prØservation des milieux et des personnes en retardant l�Øvacuation de ces 
volumes importants. 
Une gestion des eaux pluviales qui n’aggrave pas le risque. 
 
Rôle du document d’urbanisme 
ElØment de contribution à l’objectif par un zonage et un rŁglement appropriØ permettant la maîtrise de 
l’urbanisation. 
 
ElØments de connaissance  
Les rŁglements d�assainissement des collectivitØs qui gŁrent les eaux pluviales,  
Les zonages d�assainissement pluviaux prØvus par le code gØnØral des collectivitØs territoriales  
Prise en compte des bandes enherbØes dans le cadre de la politique agricole commune 
Recueil de donnØes issues d’ØvŁnements dommageables comme les arrŒtes de catastrophe naturelle.   
 
Domaines d�application ,  transcription dans le document d�urbanisme 
 - Dans le SCOT 
Ces rŁgles peuvent Œtre rappelØes dans le rapport de prØsentation, tant dans le domaine urbain que 
rural; des objectifs peuvent Œtre assignØes aux PLU, aux ZAC, lotissements et constructions (de plus 
de 5000 m2 de SHON). 
   
- Dans le PLU 
Dans les choix d’amØnagement du PLU, il faut veiller à une dØlimitation de zones  ou de  projets 
d’Øquipements qui ne rØponde pas seulement à des prØoccupations  de programme (de logements par 
exemple) mais aussi à des prØoccupations liØes au  territoire lui-mŒme, qui intŁgrent les questions de 
l’eau.  
L’article 4 devra autoriser les techniques alternatives ; l’article 2 peut soumettre les constructions à des 
conditions de nature à lutter contre le ruisselleme nt. L’article 9 limitant l’emprise au sol et les surfaces 
impermØabilisØes participe de cet objectif . 
 
Territoires d’application  
Toutes les communes connaissant des phØnomŁnes importants de ruissellement urbain ou naturel. 
 
 
Indicateur  existence de rŁgles relatives aux conditions de rØalisation  des nouveaux projets 
d’amØnagement   (ne pas faire obstacle à la rØalisation de bassin de stockage avant rejet). 
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II-4 Les propositions de classification en termes d’urbanisme 
 
La classification des mesures peut Œtre Øtablie à un double niveau : 
 
II-4-1- Le niveau territorial 

 
Plusieurs mesures sont d’application gØnØrale sur l’ensemble du bassin, et tout document d’urbanisme, 
quel que soit son territoire d’application se trouve dŁs lors impliquØ. D’autres mesures connaissent une 
portØe territoriale plus limitØe qui ne concernera pas l’ensemble de ces documents. Leur champ 
d’application peut Œtre dØfini, à des Øchelles  variables plus ou moins prØcises, par des documents 
autres que la carte communale, le PLU ou le SCOT et qui deviennent donc des ØlØments de rØfØrence. 
Parfois ce champ n’est pas dØfini, le document d’urbanisme peut Œtre l’outil permettant d’identifier ou 
de dØlimiter les lieux concernØs.  
Selon l’avancement des niveaux de connaissance, certaines donnØes ne sont pas dØfinitives, que ce 
soit dans les ØlØments prØ-identifiØs ou dans ceux à identifier. C’est le cas notamment  des zones 
inondables que l’atlas rØgional des zones inondables ne dØlimite que partiellement. 

 
Le tableau suivant prØcise la portØe territoriale des dispositions. 
 

Dispositions  particuliŁres à certains territoires thŁme Dispositions d’ordre gØnØral 
Applicables à tous les 
documents d’urbanisme 

PrØ-identifiØs par le SDAGE* 
ou un autre document 
extØrieur au doc. d�urbanisme 

A identifier par le 
document. d’urbanisme 

global A3   inscrire dans les documents 
d’urbanisme les contraintes liØes 
à l’eau 

  

Gestion 
quantitative 

A4   s’assurer de la disponibilitØ 
de la ressource 
 

A6  veiller à une gestion 
optimale des zones de ressources 
potentielles 

 

B13   assurer la protection des 
champs captants irremplaçables 
B 14   le programme de 
rØalisation des pØrimŁtres de 
protections de captage 
B23   prendre en compte les sites 
de stockage des boues toxiques 
de curage 

 
B19  prØserver les zones 
de dØpollution naturelle 

Gestion 
qualitative 

 
 
 
 
 
 

B17  rØduire l’Ørosion des sols et privilØgier le rØtablissement 
des haies 

Gestion et 
protection 
des milieux 
aquatiques 

C18  rØaliser un stockage 
efficace des eaux  de 
ruissellement polluØes des zones 
urbaines 
C19  employer les techniques 
alternatives pour Øviter les 
ruissellements 

 C17  maîtriser le 
dØveloppement des plans 
d’eau en fonds de vallØe. 

D2  assurer la solidaritØ entre les 
bassins pour l’Øvacuation des 
crues 
 

D7   protØger les zones à 
forts enjeux humains 
D9  utiliser au mieux les 
capacitØs rØgulatrices des 
cours d’eau 
D10  mettre en oeuvre les 
techniques anti-
ruissellement 

Gestion des 
risques 

D4  intensifier l’information des 
populations  
D5  intØgrer les prØoccupations 
des risques d’inondation dans les 
documents de planification 
 

D3  poursuivre la cartographie des zones inondables et ZEC 
D6  renoncer à l’urbanisation dans les ZEC 

 
* l�identification des territoires d�application pa r le SDAGE n�est pas nØcessairement exhaustive, ni dans 
l�espace (en raison de l�Øchelle cartographique),  ni dans le temps  (avec l�Øvolution des connaissances). 
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II-4-2  Le niveau juridique 

 
On peut distinguer 3 niveaux de valeur: les dispositions  trŁs contraignantes qui ont valeur de strict 
respect proche de la conformitØ, celle de simple compatibilitØ ou de non-contrarietØ et celle relevant de 
la recommandation.. 
 
1- Les dispositions  qui ont valeur d’obligation de strict respect 
 
La mØconnaissance de ces dispositions est susceptible d�Œtre sanctionnØe pour incompatibilitØ ou pour 
erreur manifeste d�apprØciation. 
 
A 3  les contraintes de l’eau comme enjeu majeur de l’amØnagement 
L’obligation d’intØgration de l’eau dans les enjeux d’amØnagement rØsulte dØjà de l’article L 121-1 du 
C. Urb. Si des contraintes particuliŁres liØes à la ressource en eau en quantitØ ou en qualitØ, aux risques 
d’inondation par dØbordement ou ruissellement sont identifiØes sur le territoire du projet, leur 
inscription au titre des enjeux est impØrative.  
 
B13  protØger les champs captants 
DŁs lors que des secteurs sensibles sont dØfinis comme tels dans le SDAGE ou d’autres documents de 
rØfØrence plus rØcents comme l’Øtat des lieux du bassin Artois-Picardie, le document d’urbanisme ne 
peut que retenir des mesures de protection adaptØes. Ses marges de man�uvre sont trŁs rØduites. Des 
variations dans l’affectation des sols peuvent Œtre acceptØes mais la ligne directrice est bien une 
prØservation du caractŁre naturel des lieux. 
 
B 19  prØserver les zones de dØpollution naturelle 
Le SDAGE assimile  forŒts et zones humides à des zones de dØpollution naturelle et retient à ce titre 
l’objectif de sauvegarde. Celle ci ne souffre pas d’interprØtations multiples pour les massifs forestiers: 
la seule traduction possible au PLU est le classement au titre des espaces boisØs des articles L 130 du 
c. Urb. Pour les zones humides, leur dØlimitation qui se situe à des niveaux variables d’avancement 
peut toujours Œtre dØbattue. A partir du moment oø elles sont identifiØes et inscrites dans des 
inventaires comme ceux Øtablis pour les SAGE, il est difficile d’envisager des mesures autres que celle 
de  protection stricte. Toute atteinte par l’urbanisation nouvelle ne peut qu’Œtre en contradiction avec 
l’objectif affichØ par le SDAGE. 
  
C 17  maîtriser les plans d’eau 
Un PLU ne peut mØconnaître les plans d’eau  parmi les usages du sol qu’il rØglemente. S’il autorise  ce 
mode d’occupation sans dØfinir les conditions de rØalisation qui permettent de maîtriser leur Øvolution, 
il ne saurait  Œtre compatible avec le SDAGE. Les deux possibilitØs envisageables sont donc soit une 
interdiction pure et simple, soit des prescriptions sur l’usage, le dimensionnement ou les modalitØs de 
rØalisation. 
 
D 3  dØlimiter les zones inondables 
L’article R 123-11 b) prØcise clairement que le document graphique du PLU fait apparaître les secteurs 
oø l’existence de risques tels que les inondations justifie que soient interdites ou soumises à condit ions 
spØciales les constructions�  Il ne s’agit donc pas simplement d’une dØlimitation informative  mais 
bien d’une dØfinition de zone rØglementaire, pleinement du champ de compØtence du PLU. 
 
D 5  intØgrer la gestion des risques dans la planification 
L’intØgration du risque naturel dans un document d’urbanisme est dØjà une exigence rØglementaire  
prØcisØe par l’article L 121-1. Toute carte communale,  tout PLU et SCOT se doivent d’apprØhender le 
sujet, faire un Øtat des lieux,  Øtablir un diagnostic et en tirer des conclusions adaptØes. A l’Øvidence, si 
des donnØes comme les arrŒtØs de catastrophe naturelle, des relevØs d’inondation, des Øtudes de PPR 
Øtablissent clairement le risque, sans pour autant le caractØriser pleinement, toute mØconnaissance du 
phØnomŁne ou toute mesure de prØvention inadaptØe est susceptible d’erreur manifeste d’apprØciation. 
Le niveau d’exigence requis est celui du strict respect de la disposition.  
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D 6  prØserver les zones d’expansion de crues 
Renoncer à l’urbanisation dans les zones d’expansion de crues est un objectif qui n’offre en premiŁre 
approche que peu d’alternatives. Son respect nØcessite toutefois un prØalable qui est la dØfinition des 
zones d’expansion de crues. DŁs lors que la dØlimitation est effective, mŒme sans rØfØrence à une crue 
centennale, toute urbanisation nouvelle dans la zone ira à son encontre. Il restera à apprØcier la not ion 
d’urbanisation qui ne peut Œtre que relative à un territoire. Le principe de renonciation à l’urbanisation 
devra Œtre systØmatisØ mais connaîtra des modalitØs variables selon les territoires d’accueil, selon qu’ils 
sont ou non dØjà trŁs urbanisØs. 
 
 
2-  Les obligations que les documents d’urbanisme ne peuvent contrarier  
 
A 4  l’adØquation des besoins aux ressources. 
La disposition ne concerne pas ici l’application du droit des sols qui est dØjà soumis à  des rŁgles 
d’urbanisme imposant le prØsence d’un rØseau d’eau potable, en quantitØ suffisante, pour dØlivrer 
l’autorisation de construire (article L 421-5 et R 111-8). L’attestation  par le gestionnaire d’une capacitØ 
suffisante de son rØseau peut permettre l’urbanisation. La disponibilitØ de la ressource est à apprØcier 
au niveau des aquifŁres sollicitØs et de leur bilan prØlŁvement /alimentation. La bonne Øchelle 
d’approche à ce niveau est moins celle du PLU ou de la carte communale que celle du SCOT. Ce 
dernier doit au titre de l’article L 122-1 "Øvaluer les incidences prØvisibles des orientations du schØma 
sur l’environnement et exposer la maniŁre dont il prend en compte le souci de sa prØservation". MŒme 
si la ressource en eau n’est pas expressØment citØe, elle constitue un ØlØment majeur de 
l’environnement et l’analyse de l’impact du projet de SCOT sur la ressource en eau est bien une des 
conditions majeures de sa lØgalitØ. 
 
A 6  prØserver les zones de ressources potentielles 
Cet objectif  n’impose pas une interdiction stricte de toute opØration d’amØnagement ou de construction 
mais une vigilance particuliŁre  sur les effets des  dØcisions d’urbanisation sur la ressource. Plusieurs 
modes d’occupation du sol peuvent  rØpondre à l’objectif et s’ils portent atteinte ou fragilisent cette 
prØservation, ils sont  susceptibles d’erreur manifeste d’apprØciation..  
 
B 14  mettre en place les pØrimŁtres de protection de captage 
Cette mesure ne relŁve pas des documents d’urbanisme ni de leurs autoritØs compØtentes mais du 
prØfet dans le cadre des arrŒtØs de DUP. Le PLU doit veiller à Œtre cohØrent avec les prescriptions de la 
DUP, en sachant que s’il y a contradiction entre les deux, c’est la disposition la plus stricte qui prØvaut. 
 
D 2  assurer une gestion solidaire des crues 
Cette gestion Øchappe pour une bonne part aux documents d’urbanisme et ce d’autant que leur territoire 
n’est pas adaptØ aux bassins soumis à cette solidaritØ. Pour autant le document ne doit rien mettre en 
�uvre qui ferait obstacle à cette gestion resituØe à la bonne Øchelle. Plus prØcisØment,  il ne doit pas 
empŒcher la rØalisation de travaux ou d’ouvrages sur son territoire qui seraient destinØs à rØduire les 
alØas  rencontrØs sur un autre territoire. Bien que relatif à un territoire limitØ, la carte communale, le 
PLU ou SCOT ne peut s’isoler de son environnement et ignorer les enjeux de son secteur. 
 
D 7  protØger les zones à fort enjeu humain 
La question du risque est l’un des points de vigilance du document d’urbanisme tant dans son 
diagnostic territorial que dans l’analyse des effets de ses dispositions sur ces risques et le choix de 
mesures de moindre impact. Pour ces secteurs fortement urbanisØs, la question se pose à l�Øchelle 
locale, à celle du bassin, voire plus (cf. D2). Les  mesures peuvent porter,  aussi bien sur les secteurs 
eux-mŒmes qui pourront Œtre protØgØs par des travaux, que sur les territoires amont et notamment les 
zones humides à fonction rØgulatrice ou les zones naturelles et qui peuvent jouer un rôle tampon. Les 
choix offerts aux documents d’urbanisme sont assez larges dans les moyens qu’ils permettent de mettre 
en �uvre: de la rŁgle d’interdiction aux prescripti ons particuliŁres pour les constructions ou la rØserve 
d’emplacement pour les travaux de protection. Ils ne doivent rien mettre en �uvre qui s’oppose à 
l’objectif ce qui signifie notamment qu’il ne doit pas  accroître les enjeux humains (dØvelopper 
l’urbanisation) sans s’assurer  de la  protection de ces secteurs. 
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3-  Les dispositions relevant plutôt de  la  recomm andation et pour lesquelles le document 
d’urbanisme n’est qu’un outil d’accompagnement. 
 
 
B 17  rØduire l’Ørosion des sols agricoles 
Le document d�urbanisme peut protØger l’activitØ agricole mais ne peut intervenir sur les modes de 
cultures, les pratiques agricoles, les choix entre mise en culture et maintien des prairies. Son action ne 
peut Œtre qu’indirecte en protØgeant par exemple les haies qui constituent un facteur limitant de 
l’Ørosion des sols. Si ces haies ont disparu du paysage, le rôle du document d�urbanisme peut se voir 
fortement rØduit. Tout au plus peut-il  souligner les manifestations du phØnomŁne sur le territoire  mais 
sans pouvoir y remØdier efficacement. 
 
B23  les sites de stockage des boues 
PrØvus par les gestionnaires des voies d’eau aprŁs Øtudes hydrogØologiques, ces sites ne peuvent Œtre 
imposØs au PLU (sauf le cas ØchØant dans le cadre d’une DUP). Il est souhaitable que les territoires  
rØpondant aux conditions requises pour recevoir ces boues fassent l’objet de rŁgles permissives pour 
permettre l’entretien des voies d’eau. L’emplacement rØservØ peut concrØtiser l’accord  sur le site et sa 
vocation, encore faut-il des garanties sur la qualitØ des sols et leur capacitØ à recevoir ces boues. 
 
C18  la gestion des eaux pluviales 
Ce problŁme est à traiter par les collectivitØs compØtentes en matiŁre d’assainissement, eaux usØes et 
eaux pluviales. Le document d’urbanisme pourra Øventuellement identifier les dysfonctionnements. 
Le PLU pourra faciliter la mise en �uvre des soluti ons techniques. 
 
 
C19  la gestion des eaux pluviales 
La gestion des eaux pluviales est du ressort des collectivitØs compØtentes en matiŁre d’assainissement, 
eaux usØes et eaux pluviales. Le document d’urbanisme pourra Øventuellement analyser les 
dysfonctionnements et proposer des techniques nouvelles. 
Le PLU pourra dans le rŁglement, faciliter la mise en �uvre des techniques alternatives. 
 
 
D 4  assurer l’information sur les risques 
L’information sur les risques est certes une obligation majeure des services qui ont connaissance des 
risques mais pour le PLU elle est plutôt une consØquence de la prise en compte des dispositions  
relatives aux risques (D3, D5 et D6). 
En effet, la prise en compte du risque dans les documents d’urbanisme, exigØe par le code de 
l’urbanisme, a pour consØquence indirecte d’assurer l’information sur les risques. 
Le document d’urbanisme est donc un vecteur d’information sur le sujet, il peut permettre de 
sensibiliser la population, les maîtres d’ouvrages et l’ensemble des personnes associØes, aussi bien sur 
les zones de risques que sur les mesures de prØvention retenues.   
 
 
D 9  assurer une gestion adaptØe des Zones d’expansion de crues 
Les termes mŒmes de la disposition ouvrent plusieurs possibilitØs de valorisation.  
Le document d’urbanisme peut contribuer à mettre en �uvre la disposition par des mesures de 
protection.  
 
 
D 10  mettre en �uvre les techniques anti-ruisselle ment 
Il s’agit ici d’un moyen technique de gestion des eaux pluviales, de nature prØventive (par rapport aux 
ouvrages de  rØtention qui relŁvent souvent du curatif). Ce moyen ne peut Œtre imposØ au PLU et le 
PLU ne peut l’imposer non plus. 
Le plan local d’urbanisme peut contribuer à mettre en �uvre la disposition en autorisant ou  en 
prØconisant l’utilisation de techniques anti-ruissellement. 
 
 




